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Audiences des 24, 30 avril et 3 mai. 

LIQUIDATION DE SUCCESSION. — DÉFICIT DE 180,000 FRANCS DE 

VALEURS. DEMANDE EN NULLITÉ DE DÉCHARGES ET EN 

COMPTES DE MANBATS, SINON AU RAPPORT DES VALEURS DIS-

PARUES, AVEC PRIVATION DE PART. 

1» Des décharges de mandais données à un cohéritier, bien 
que non accompagnées de comptes explicatifs et justificatifs 
de l'exécution de ces mandats, ne peuvent pat, néanmoins, 
être annulées comme couvrant des délournemens qui au-
raient d'ailleurs eu lieu avant l'ouverture de la succession, 
ce qui rendrait sans application les dispositions de l'arti-
cle 792 du Code civil, qui ne s'appliquent qu'aux objets dé-
tournés ou recelés par l'héritier depuis l'ouverture de la 
succession. 

2° Les décharges pourraient peut-être être considérées comme 
contenant un avantage indirect au profit du cohéritier man-
dataire; mais, en l'absence de conclusions formeltes en rap-
port ou réduction, la justice est impuissante à statuer. 

M 6 Paillet expose que, en l'an XII, la dame Vassal était 
restée veuve avec deux enfans, Philippe, alors âgé de 14 ans, 
et Arsène, âgé de 12 ans. Son mari, le sieur Vassal, avait été 

meunier et cultivateur à Mareii-sur-Mautorn, canton de Meu-
lan. 

Sa succession était aussi modeste que sa profession ; elle 
se composait, prélèvement fait par la veuve comme à -compte 
sur ses reprises, ds toutes les valeurs mobilières laissées par 
le sieur Vassal de deux moulins et d'environ vingt hectares 
de terre, grevés de 27,000 fr. restant dus à la veuve Vassal 
sur ses reprises. 

Le 30 juillet 1815, ces deux moulins avaient été vendus par 
les deux frères Vassal à leur mère moyennant 65,000 fr., dont 
27,000 fr. compensés avec pareille somme due à celle-ci pour 
ses reprises, et 38,000 à partager entre les vendeurs. 

Philippe reçut immédiatement sa moitié ; Arsène n'a touché 
la sienne qu'en 1818. Le même jour 30 juilletl813, la veuve 
Vassal avait fait bail à Philippe, son fils aîné, de tous les im-
meubles par elle acquis pour neuf années, et moyennant un 
fermage annuel de 3,000 fr. 

Après le bail fait à son frère des immeubles de Mareil, Ar-
sène Vassal s'était établi à Etampes comme meunier. Quant à 
la dame Vassal, elle s'était retirée à Saint-Germain, où de-
meurait aussi sa sœur, la demoiselle Gérard. Elle y vivait 
depuis bien des années de son modeste revenu de 3,000 fr., 
lorsqu'en 1835, le décès d'une autre sœur, la dame Germain, 
qui habitait Paris, vint lui apporter un surcroît de fortune 
considérable ; le tiers à elle revenant s'est élevé, d'après la 
liquidation, à 275,000 fr. 

Dès avant l'ouverture de cette opulente succession, Arsène 
Vassal avait été informé par des lettres anonymes, il est 
vrai, mais pleines de détails qui ne permettaient pas de né-
gliger leurs avis, d'abord d'un projet de bail à longues an 
nées qui livrerait les immeubles de Mareil à la merci de 
son frère, et puis ensuite de l'existence d'un testament aux 
termes duquel Philippe deviendrait seul propriétaire des im 
meubles, en lui payant, à lui Arsène, une soulte d'environ 
30,000 francs. Ce dernier avis était donné dans les termes 
les plus positifs par une lettre datée de Paris du 21 avri 
1834. 

La demoiselle Gérard, qui habitait Saint-Germain comme 
sa sœur, la dame Vassal, avait elle même écrit à son neveu 
Arsène, à Etampes, deux lettres qui n'étaient pas faites pour 
calmer les inquiétudes de celui-ci relativement à ce projet de 
partage testamentaire. 

Ces deux lettres, les voici : 

t 8 mars 1834. 
« Mon cher Arsène, 

» Vous ne venez pas assez souvent pour savoir ce qui se 
passe. Je te dis à toi et à ta femme que plus elle vous verra 
moins l'on aura d'empire sur elle. Tu sais qui ie veux 
dire. n J 

» Voici huit jours qu'elle est partie là-bas. Je crains que 
1 on ne lui fasse faire ce que l'on voudra. Ils viennent très 
souvent la voir, et on l'engage à aller à la campagne. Je vois 
qu'il y a quelque projet. Viens, toi ou ta femme, je t'en dirai 
davantage. » 

t 26 mai 1834. 
» Je sais que l'on t'a écrit de Mareil pour y aller, et aussi de 

>a part du notaire ; mais surtout n'y va pas; avant, passe 
chez moi, j'ai quelque chose à te dire. 

» L'on est venu chez moi pour t'avertir de tout ce qui se 
Passe. Les priseurs ne sont pas contens, parce que Vassal les a 
trompés. Il est venu leur porter les papiers pour signer en 
«usant que tu étais d'accord à tout; mais ils ne se sont trans-
portés nulle part pour voir. Aussi, fais bien attention que 
™us les honnêtes gens sont pour toi; prends du courage; ne 
ïe laisse pas engourdir. 

' Les experts trouvent abominable cette chose-là ; ils disent 
^

e
 tu n'as qu'à les rappeler, que la chose sera tout autre-

tneQt, parce qu'on a subtilisé leur bonne foi. 

* Et surtout, ne manque pas de passer chez moi avant; je 
xe dirai autre chose encore. 

to ' aideras un peu à la lettre, car je suis si courroucée de 
°ut ce que j'ai appris, que cela me rend malade. » 
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A la suite de ces communications, Arsène Vassal avait e 

paraissait bien faible, il avait répondu 

w

 in moyen de forme employé pour dimi-
1 U*'' était d'ailleurs parfaitement d'accord 

la véritable valeur à donner aux immeu-

une explication avec sa mère, et il en était sorti avec la per-
suasion que si la dame Vassal voulait, en effet, laisser les 
immeubles de Mareil à son fils aîné, elle ne le ferait cepen-
dant qu'en mai utenant l'égalité entre ses deux enfans ; que 
jusque ià, comme elle le lui marquait d'ailleurs par une let-
tre du 24 décembre 1834, il n'y avait encore rien de fait; et 
que si, plus tard, un acte était réalisé, on laisserait de côté 
l'étrange estimation dressée par les soins de Philippe Vassal. 

Les projets envahisseurs de ce dernier avaient été signales 
derechef à l'attention d'Arsène depuis l'ouverture de la suc-
cession Germain. , 

a Ton frère voudrait (lui écrivait sa tante Gérard, à la date 
du 8 février 1837) que ce soit vendu du vivant de ta mère, 
parce qu'ils tâcherait d'en tirer un bon chicot ; mais je ferai 
tout ce que je pourrai pour que vous soyiez égaux. » 

Et à la date du 30 mai suivant : « J'ai oublié de te dire 
dans la dernière lettre que tu avais to. t de ne pas te dépê-
cher de venir demeurer alentour de Saint-Germain, que l'on 
cherche à faire aller ta mère à Versailles pour y demeurer; 
attendu qu'elle est trop près de moi, et qu'on ne peut pas faire 
ee que l'on veut, parce que si peu que nous nous voyons je 
contrarie toujours la chose pour qu'elle ne se laisse pas aller. 
Je t'avertis, je crains bien pour toi qu'aussitôt qu'elle sera 
partie il n'y ait pas moyen de faire entendre raison. Moindre-
ment que sa servante la force d'y aller, elle le fera pour faire 
plaisir à d'autres, car il en fait ce qu'il veut. Ce n'est pas 
l'embarras, tu es d'une insouciance sans pareille. 

» Laissez plutôt votre moulin à meilleur marché à louer, 
et venez par ici ; plus vous serez avec elle, moins elle vous 
oubliera. Fais bien attention à ce que je t'écris, car les au-
tres y sont souvent; c'est pour toi, arrange-toi. » 

Ces recommandations ne lui avaient pas été faites seule-
ment psr sa tante, elles lui avaient été adressées par le no-
taire même de la famille, par M» Febvrier, qui, mû par un 
sentiment de justice, et rompant la réserve habituelle aux 
personnes de sa profession, lui avait écrit à la date du 12 no-
vembre 1836 : 

Il est du plus grand intérêt pour vous que vous vous 
rapprochiez le plus tôt possible de votre mère ; elle est sous 
l'influence de votre frère, qui fait d'elle tout ce qu'il veut.' 
Au moins, en vous rapprochant d'elle, vous contrebalancerez 
cette influence ; en mêtrie temps que votre présence lui fera 
plaisir elle servira vos intérêts. 

» Il ne faut pas croire pour cela que votre mère n'ait pas 
pour vous une véritable affection : mais comme elle est très 
faible de caractère, elle est facile à se laisser influencer ; votre 
éloignement plus longtemps prolongé vous nuit beaucoup, i 

Tous ces conseils étaient plus faciles à donner qu'à suivre 
et le sieur Arsène, marié, père de famille, n'avait pu quitter 
son établissement d'Etampes. 

Pour exercer plus exclusivement encore l'ascendant qu'il 
avait su prendre sur l'esprit de sa vieille mère, Philippe 
Vassal avait placé auprès d'elle comme domestique, une fille 
Adèle Cretté, qu'il avait eue autrefois à son service, et dont 
le dévoûment lui était assuré. 

On pense bien que Philippe ne devait pas s'arrêter en si 
beau chemin, et que la riche succession de la dame Germain 
était une nouvelle mine qu'il ne devait pas négliger. Aussi 
usa-t-il de son influence pour se faire donner par sa mère 
une première procuration à l'effet delà représenter dans tou-
tes les opérations de compte, liquidation et partsge; une se-
conde pour l'autoriser à toucher portion du prix de la vente 
d'une maison rue de la Paix; une troisième à l'effet de rece-
voir le prix d'immeubles situés à Jouy; et une quatrième en-
fin pour recouvrer ou transporter une créance de 34,000 fr. 
sur un sieur Marochetti, en vertu desquelles il a touché pour 
sà mère toutes les valeurs qui lui revenaient dans la suc-
cession de la dame Germain, moins une somme de 45,000 
francs qu'un acquéreur n'a voulu payer que sur la quittance 
de la veuve Vassal, et dont celle-ci a fait emploi le lendemain 
même en rentes sur l'Etat. 

Cet accroissement de fortune ne changea rien aux habitu-
des et au genre de vie de la veuve Vassal; elle conserva son 
ancien loyer de 500 francs, n'ajouta rien à son mobilier, 
n'augmenta pas son domestique, et ses relations de société 
resièrent bornées à quelques rapports de voisinage avec un 
sieur Lejeune, fabricant de bas, et un sieur Mandosse, an 
cien militaire, ce qui permettait de supposer qu'elle avait dû 
faire d'importantes économies sur ses revenus. 

Mais si la dame Vassal avait toujours continué l'existence 
modeste qu'elle menait auparavant, un grand changement 
s'était opéré dans la position jusque là très gênée du sieur 
Philippe Vassal, qui était tellement à court d'argent qu'il s'é-
tait fait avancer par les notaires de la succession jusqu'à 
15,000 fr. Ainsi, après avoir acheté, revendu faute de pou-
voir payer, et racheté divers immeubles, il avait fait recons-
truire les moulins de Mareil à l'anglaise. L'ancien logis du 
meunier fut remplacé par une belle habitation bourgeoise, 
entièrement meublée dans le goût le plus moderne. Le vieil 
enclos du moulin, agrandi, régularisé à prix d'or, et entouré 
de nouveaux murs, fut converti en parc àl'anglaise, avec ri-
vière traversée par des ponts d'agrément. Ces dépenses n'ont 
pas coûtéà Philippe Vassal moins de 80,000 fr. Il est vrai 
qu'il s'était fait assurer la propriété des moulins et du manoir 
paternel par un testament dont nous parlerons bientôt. 

Cependant une dernière chose restait à faire à Philippe 
Vassal, pour achever et consolider son œuvre : c'était de rap-
procher de lui sa mère, qui, à Saint-Germain, aurait pu 
échapper à son influence; il la contraignit à venir demeurer 
à Maule, dans un village situé dans une contrée humide, mais 
à une demi-lieue de Mareil, qu'il habite lui-même, et où elle 
n'avait pour toute société que le tambour de la garde na-
tionale ; et quand je dis qu'il la contraignit, le fait est attesté 
par une lettre du sieur Lejeune, l'honnête marchand de bas 
de Saint-Germain, et la société de Mme Vassal depuis plus de 
vingt ans. Voici ce qu'il écrivait à Arsène Vassal, le 27 oc-
tobre 1842 : 

« Je ne crois pas vous apprendre une nouvelle agréable en 
vous disant qu'il est bien certain maintenant que l'on a fixé 
entièrement la résidence de Mme votre mère à Maule. 

» Je me sers de cette phrase, parce que cette pensée était 
bien éloignée d'elle, puisqu'en parlant du loyer que M. Vas-
sal seaait obligé de payer à Maule, ayant arrêté la maison, 
elle disait qu'il pouvait faire ce léger sacrifice pour elle, en 
raison qu'elle en avait fait de bien plus grands pour lui. 

» Je suis allé à Maule dernièrement ; j'ai eu le plaisir de 
la voir ; elle m'a encore prié de lui chercher un appartement, 
en me faisant des reproches de ne pas m'en être occupé plus 
tôt, puisqu'elle m'avait écrit deux lettres à ce sujet. Je lui ai 
dit, comme c'est vrai, que je n'en avais pas reçu, et que je 
pensais qu'elles avaient été supprimées. 

» Une dernière preuve du peu de disposition qu'avait Mme 
Vassal à faire ses préparatifs de départ, c'est que, peu de 
jours avant celui fixé pour le départ, une altercation s'est éle-
vée entre la bonne et la maîtresse. 

» Mme Vassal se refusait à faire ses paquets, alors il lui a 
été répondu par sa bonne qu'on la tenait, et quelle partirait, 
qu'elle ferait plutôt les paquets elle-même. » 

C'est dans ces circonstances que, peu de mois après son 
rivée à Maule, la dame Vassal y est décédée, le 7 avril V 
à l'âge de plus de 76 ans. 

Philippe Vassal s'est fait représenter à l'inventaire par son 
s, qui, dès le commencement des opérations, a produit un 

testament olographe, en date du 10 juillet 1838, par lequel 
la dame Vassal léguait à Adèle Cretté, outre quelques objets 
mobiliers, un capital de 6,000 fr. Le mobilier, estimé 3,879 
francs, n'a produit à la vente que 3,418 francs, et on n'a 
trouvé en numéraire qu'une somme de 486 francs. Quant au 
surplus de la fortune mobilière, se composant principale-
ment des 275,600 francs de valeurs qui avaient dû provenir 
de la succession de la veuve Germain, les résultats de l'in-
ventaire ont révélé un déficit de près de moitié. 

Au cours des opérations on a représenté pour Philippe Vas-

l°Une donation entre-vifs et par préciput de 3,000 fr. par 
a dame Vassal à son fils aîné, et causée pour dépenses fai-

tes dans les moulins de Mareil ; 
2° Un testament olographe fait par la dame Vassal à Saint-

Germain, le 11 mars 1834, dans lequel elle déclare : qu'après 
avoir fait estimer les moulins et terres de Mareil , et suivant 
la connaissance qu'elle a elle-même de leur valeur, elle éva-
lue le tout à 65,400 fr. 75 c. ; que , déduisant les 3,000 fr. 
d'impenses faits par son fils aîné, il ne reste plus que 62,400 
fr. 75 c, dont la moitié est, pour chacun de ses deux enfans, 
de 31.200 fr. 37 c. ; que, dans cette position, elle lègue à Phi-
lippe Vassal la totalité des moulins et terres de Mareil , et à 
Arsène Vassal la somme de 31,200 fr. 37 c, exigible dans le 
délai de quinze années à partir du jour de son décès , avec 
intérêts à 5 pour 100 , et faculté pour Philippe Vassal de se 
libérer de ladite somme par à-comptes d'au moins 2,000 fr.; 
que, dans le cas où son fils Arsène querellerait le testament 
pour moins-value dans les estimations, elle donne à son fils 
aîné , par préciput et hors part , toute la portion disponible 
de sa succession. 

3° Un acte notarié du 24 mai 1836, par lequel la dame 
Vassal déclare qu'elle a précédemment autorisé et qu'elle 
autorise le sieur Philippe Vassal à faire opérer sur les im-
meubles de Mareil toutes les démolitions, changemens et 
constructions nouvelles qu'il jugera convenables; qu'elle a 
accordé cette autorisation dans la prévision que son second 
fils ne ferait aucune difficulté pour abandonner à son frère 
aîné les immeubles de Mareil au prix de l'estimation de 
62,400 francs ; mais que, dans le cas où il n'y consentirait 
pas, elle oblige sa succession au paiement de toutes les som-
mes que Philippe aura dépensées, même pour constructions 
et objets de luxe. 

Quand on demanda au sieur Philippe Vassal ce qu'étaient 
devenues les sommes provenant de la succession de la dame 
Germain, et qu'on ne retrouvait plus, ainsi que les économies 
importantes que la dame Vassal aurait dû faire, il ne nia pas 
le déficit, qu'il avoue encore être d'une soixantaine de mille 
francs, mais il représenta deux décharges dont la teneur 
suit : 

1° t Par devant M 8 Dupray, notaire à Saint-Germain-en-
Laye, soussigné, 

» A comparu, 

» Mme Henriette -Louise Gérard, veuve de M. Philippe Vas 
sal, propriétaire, demeurant à Saint-Germain ; 

» Laquelle a, par ces présentes, reconnu que M. Philippe 
Vassal, son fils, demeurant à Mareil-sur-Mauldres, lui a tenu 
fidèle compte de toutes les sommes généralement quelconques 
qu'il a touchées en principaux, intérêts et frais, dans la suc-
cession de Mme veuve Germain, née Gérard, sœur consan-
guine de la comparante, décédée à Paris, comme son manda-
taire en vertu de diverses procurations, et notamment de 
celle passée devant Me Febvrier, prédécesseur immédiat du 
notaire soussigné, le 15 janvier 1839. 

» Desquelles sommes par elle reçues, Mme veuve Vassal, 
comparante, quitte et décharge entièrement M. Vassal, son 
fils, ainsi que de toutes choses relatives auxdits mandats. 

» Dont acte fait et passé à Saint-Germain, en la demeure 
de la comparante. » , 

Suit la présence des témoins, et la date du 15 février 1841 

2» « Je soussigné Henriette-Louise Gérard, propriétaire 
veuve de M. Philippe Vassal, demeurant à Saint-Germain 
en-Laye, 

» Reconnais que M. Philippe Vassal, mon fils, propriétaire 
à Mareil-sur-Mauldres, m'a remis, tant aujourd'hui que pré 
cédemment, la somme en principal et intérêts qu'il a reçue 
pour moi de M. Marochetti, propriétaire à Vaux, comme 
mandataire. En conséquence, je le décharge de toutes choses 
relatives à ce mandat. 

» Saint-Germain-en-Laye, le 29 novembre 1841. 
» Bon pour décharge, H.-L. G., veuve Vassal. » 

pour assurer ses prétendues spoliations que Philippe Vassal 
"avait placée auprès de sa mère. La donation de 3,000 francs 

était, l'acte le dit lui-même, pour couvrir Philippe Vassal de 
réparations à la charge de sa mère et qu'il avait faites. 

Le testament : le sieur Arsène avait un emploi à Etampes, 
l était naturel que la dame Vassal veillât à ce que Philippe 

Vassal ne fut pas privé du sien. Une estimation avait d'ail" 
leurs précédé le legs qu'elle en avait fait à son fils aîné, et 
le second n'était lésé en aucune manière. 

Les autorisations données par l'acte notarié du '24 mai 
1836 étaient une nécessité du temps, les anciennes usines ne 
pouvant soutenir la concurrence avec les moulins montés à 
'anglaise; elles étaient d'ailleurs la conséquence de la pensée 

de la mère de famille que les moulins devaient rester à son 
fils, dont ils formaient l'emploi depuis un grand nombre 
d'années; enfin la disposition finale de cat acte avait pour but 
d'assurer l'exécution de cette pensée. 

Quant au déficit, qu'on élève à 179,000 fr., et qui ne dé-
passe pas une soixantaine de mille francs, il serait inouï 
qu'on pût en rendre Philippe Vassal responsable, en présence 
des décharges qu'il représente. 

ARRÊT. 

; La Cour, 
i Considérant que les décharges, en supposant qu'elles 

puissent être considérées comme contenant un avantage in-
direct au profit de Philippe Vassal de la part de sa mère, 
n'ont été attaquées à cet égard par aucune demande ou con-
clusions formelles en rapport ou réduction; 

i Considérant que le chef de conclusions ayant pour objet 
de faire condamner Philippe Vassal à représenter des sommes 
prétendues détournées du vivant de sa mère, et à être privé 
de ses droits héréditaires dans lesdites sommes, repose sur 
une fausse interprétation des dispositions de l'art. 792 du 
Code civil, -qui ne s'appliquent qu'aux objets divertis ou re-
celés par l'héritier depuis l'ouverture de la succession ; 

» Considérant que toute présomption de détournement est 
repoussée par les décharges sus-énoncées, lors même qu'on 
les considérerait comme ayant le caractère de donation dé-
guisée ; d'où il suit que les faits allégués, pour être admis à 
la preuve, ne sont m pertinens ni admissibles; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
» Confirme. » 

Du reste, aucun compte qui pût les expliquer et justifier 
n'était annexé à ces décharges, dont la Cour peut apprécier 
les termes vagues et complaisans. 

Le sieur Arsène ne pouvait accepter de semblables déchar 
ges; il a donc formé contre Philippe Vassal une demande 1' 
en partage de la succession de la dame Vassal ; 2° en nullité 
des décharges produites soit comme favorisant des détourne 
mens frauduleux, soit comme constituant un avantage in-
direct, et en compte des mandats que Philippe Vassal avait 
reçus de sa mère, sinon en condamnation à une somme de 
179,000 francs, montant des sommes qui ne se retrouvaient 
plus dans la succession, et en privation de sa part dans la-
dite somme. De plus, Arsène Vassal articulait subsidiaire-
ment plusieurs faits dont il demandait à faire la preuve. 

Le Tribunal de Versailles a déclaré Arsène Vassal mal 
fondé dans sa demande en reddition de compte de mandats : 

« Attendu qu'aucune disposition de toi n'exige qu'un 
compte détaillé ait précédé la décharge donnée par un man-
dant à son mandataire ; 

» Que d'ailleurs la preuve que le compte avait été touché 
résultait des décharges elles-mêmes ; 

» Que pour anéantir ces dééharges il faudrait prouver 
qu'elles sont le résultat du dol, de la fraude ou de la vio-
lence, et que Arsène Vassal n'articule aucun fait de cette 
nature; 

» Attendu qu'en présence de ces deux décharges, toute ac-
tion en reddition décompte de mandats se trouvait éteint. » 

M« Paillet combat ce jugement; il soutient qu'en présence 
des précédens argués et prouvés dans la cause, les décharges 
produites ne peuvent inspirer la moindre confiance à la jus-
tice; qu'il est impossible de n'y pas voir des actes arrachés à 
la faiblesse de la veuve Vassal, soit pour couvrir des détour-
nemens coupables, soit pour consacrer des avantages indi-
rects et occultes, et soustraire le cohéritier à la loi du 
rapport. 

M« Baroche, pour le sieur Philippe Vassal, s'étonne de la 
hardiesse des inculpations dirigées contre son client depuis 
longues années, maire de sa commune, et décoré naguère de 
la croix de la Légion-d'Honneur ; au surplus, il est très fa-
cile d'y répondre. Les lettres anonymes, depuis quand peu-
vent-elles être citées en justice ? Celles de la demoiselle Gé-
rard, la mauvaise intelligence qui régnait entre elle et la 
dame Vassal, leurenlève toute créance. Celle du notaire, qu'il 
me suffise de dire que si l'adversaire avait un peu de 

oect pour lui-même et pour la justice, il se serait bien 
dé i^s'autoriser de la lettre d'un homme qui avait dés-
loré sâ^rofession. 

té, dont on a fait tant de bruit, était au servi-
Vassal depuis vingt ans ; ainsi ce n'était pas 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2' chambre). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 7 mai. 

MAJORAT. <— USUFRUIT. 

M. le baron Osmontest décédé à Ivry en 1829, laissant une 
fortune considérable à son fils unique encore mineur. M. Os-
mont fils est décédé lui-même, laissant pour héritiers dans la 
ligne maternelle, Mme la baronne Osmont, sa mère, et dans la 
ligne paternelle, M. Osmont de Villarceaux et M. Osmont d'A-
milly. Le testament par lui fait en minorité, et trouvé à son 
décès, instituait Mme Osmont mère pour légataire universelle 
en toute propriété et jouissance. 

De graves difficultés à propos de la liquidation du compte 
de tutelle, que devait rendre Mme Osmont à son fils, et de la 
liquidation de la communauté de M. et Mme Osmont et de la 
succession de M. Osmont fils, se sont élevées entre Mme veuve 
Osmont, aujourd'hui Mme Duverger, et MM. Osmont de Vil-
larceaux et Osmont d'Amilly. 

M. Osmont père avait constitué pour lui et pour ses descen-
dans un majorât de baron, auquel il a affecté en dotation une 
rente snr l'Etat et trois maisons situées dans la rue Joquelet 
à Paris. La question était de savoir si Mme la baronne Os-
mont avait le droit, comme tutrica de son fils, d'exercer son 
usufruit légal sur ces biens, ou s'il fallait, au contraire, se 
conformer à l'avis du Conseil d'Etat, du 30 janvier 1811, qui 
veut que les revenus du majorât soient administrés et em-
ployés pendant la minorité du titulaire suivant les règles 
prescrites par l'article 387 du Code civil. 

D'un autre côté, Mme Osmont, à la fois héritière de son 
fils et légataire universelle, pouvait-elle recueillir son legs en 
même temps que sa part héréditaire ? ou devait-elle, au con-
traire, subir la loi du rapport malgré l'universalité des legs ? 

Le Tribunal, après avoir entendu M e Paillet pour M. Osmont 
de Villarceaux, Me Langlois pour M. Osmont d'Amilly, et M0 

Dupin pour Mme Duverger, a rendu un jugement qui, sta-
tuant sur toutes ces difficultés de la liquidation, décide, en 
ce qui touche la question du majorât , que les revenus qui le 
constituent ne peuvent faire partie de l'usufruit légal appar-
tenant au père ou à la mère du titulaire mineur, et il a con-
damné Mme Duverger à rapporter à la masse de la succes-
sion tous les revenus perçus par elle dans le cours de la tui 
telle. Le Tribunal a jugé, sur la question du partage de la 
succession, que Mme Duverger devait prendre six douzièmes 
de la succession, en sa qualité de légataire universelle, trois 
douzièmes formant le quart en sa qualité d'héritière à ré-
serve, et qu'elle avait droit à l'usufruit du tiers des trois 
douzièmes restant à partager entre MM. Osmont de Villar-
ceaux et Osmont d'Amilly, en sa qualité de donataire par 
son contrat de mariage. 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES (1" chambre) 

Correspondance particulière de la Gaxette des Tribunaux, ) 

Présidence de M. Colombel. 

Audience du 28 avril. 

AFFAIRE GIRARD ET JOUBERT. — DISPARITION DE DEUX NOTAI-

RES. — POURSUITES DISCIPLINAIRES. — DESTITUTION. 

La Gazette des Tribunaux a entretenu ses lecteurs de 

la fuite de M. Girard, notatre à Nantes, et des nombreu-

ses accusations dirigées contre lui pour faux en écriture 

de commerce, et même en écriture publique et authenti-

que. Une instruction criminelle suit son cours, enveloppée 

de bien des mystères par suite de la disparition de M Gi-

rard qui jusqu'ici a su échapper aux recherches actifs 

de la police. Dans ces circonstances, une réserve pru-

dente nous interdit de nous rendre l'écho des bruits plus 

ou moins fondés qui circulent dans le public, dont quel-

ques-uns se détruisent par leur contradiction même, ou. 
sont empreints d'une évidente exagération. 

Mais en attendant le jour de la justice, le ministère pu-

blic avait a pourvoir, par mesure d'urgence, au rempla-

cement du notaire, dont la première et la moindre peine 

devait cire la destitution. Dans ce but, il avait dirigé 

contre M. Girard une poursuite disciplinaire, aux termes 

de la loi du 28 ventôse an XI, et, à l'audience du 25 avril 

il avait pris et développé des conclusions tendantes à la 
destitution. 

Sur sa demande, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Le Tribunal, 

• Evocation préalablement faite du défendeur, qui n'a com-
paru ni personnellement, ni par aucun représentant-

« le procureur du Roi en son exposé et d'ans sou 
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réquisitoire tendant à ce que la peine de la destitution soit 
prononcée contre ledit M» Girard, après avoir ordonné le dé-
pôt des pièces, etc., etc. ; 

» Considérant que , régulièrement assigné , M
e
 Girard ne 

s'est pas présenté, ni personne pour lui ; 
» Considérant qu'il est appris que le 31 mars dernier, à 

neuf heures du soir environ, M
e
 Girard déserta son étude, e 

prit, en poste, la fuite dans la direction de Paris; 
» Que les scellés furent apposés à son domicile, à la re-

quête du ministère publia ; 

» Considérant qu'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de Nantes, le 19 de ce mois, a constaté que ce 
notaire se livrait habituellement à des opérations de banque, 
et que des valeurs considérables ont été l'objet de ces négo-
ciations illicites de la part d'un notaire; qu'il a été en con-
séquence déclaré en faillite; 

» Considérant que des plaintes en abus de confiance et mê-
me en faux ont été dirigées contre ce notaire; 

» Qu'il est notoire qu'un grand nombre de personnes ont 
été dupes et victimes des manœuvres frauduleuses de M

E
 Gi-

rard, qui paraîtrait avoir fait le plus étrange abus de sa po-
sition de notaire ; 

» Que si ces plaintes n'ont pas encore acquis l'autorité de 
preuves juridiques, elles empruntent du moins aux circons-
tances une grande présomption de fondement ; 

» Que le notaire qui, placé sous le coup de pareilles accu-
sations, n'éprouve d'autre besoin que celui de la fuite, témoi-
gne pour sa réputation une indifférence en désaccord avec 
les sentimens de délicatesse dont tout titulaire d'une sembla-
ble fonction devrait être profondément pénétré; 

» Par ces motifs, et vu les dispositions des articles 12 et 13 
de l'ordonnance royale du 4 janvier 1843, de i'urt. 53 de la 
loi du 28 ventôse an XI, sur le notariat, qui sont ainsi conçus, 
etc., etc. ; 

» Faisant droit au réquisitoire du ministère public, donne 
défaut contre Me Girard ; 

» Le déclare destitué de ses fonctions de notaire, et lui 
fait défense de les remplir à l'avenir ; 

s Décerne, en tant que de besoin, au ministère public acte 
de ses réserves de ses autres poursuites contre ledit M

e
 Gi 

rard; 

» Condamne ledit Me Girard aux frais, etc. » 

M' Gautron a été commis pour garder provisoirement 

les minutes de M" Girard, et en délivrer des expéditions. 

A la même audience, le Tribunal a statué sur une autre 

poursuite disciplinaire dirigée contre M
e
 Joubert, autre 

notaire de Nantes, qui a également pris la fuite, laissant 

ses affaires dans un état déplorable. 

Nous reproduisons le texte dujugement : 

> Le Tribunal, 

» Après avoir fait faire évocation de M
E Joubert, qui ne 

s'est pas présenté ni personnellement, ni par le ministère 
d 'aucun avoué ou mandataire; 

» Ouï M. le procureur du Roi dans son exposé et dans son 
réquisitoire, tendant à ce que la peine de la destitution soit 
prononcée contre ledit M

E Joubert ; 

» Après avoir ordonné le dépôt des pièces, etc. ; ■ 
» Considérant que, régulièrement assigné à comparaître de-

vant le Tribunal, M
E Joubert ne s'est pas présenté ni personne 

pour lui ; 

• Considérant que déjà M
e
 Joubert avait été condamné, 

par jugement du 21 mai 1844, confirmé par la Cour royale 
de Rennes, avec aggravation, à la peine de la suspension, 
pour avoir manqué, non seulement à ses devoirs de la pro-
fession de notaire, mais encore aux règles de la délicatesse ; 

» Considérant en outre qu'il est constant que, le 7 de ce 
mois, M

e
 Joubert a cessé d'exercer ses fonctions de notaire ; 

qu'il a déserté son étude, sur laquelle les scellés ont été ap-
posés à la requête du ministère public, et qu'il s'est sous-
trait par la fuite aux nombreuses poursuites dirigées contre 
lni ; 

» Considérant en effet que, dans le courant du présent 
mois, vingt jugemens de condamnation ont été prononcés sur 
défaut contre lui, à cause de prêts qui lui avaient été faits, 
de dépôts qui lui avaient été confiés et de sommes qu'il avait 
touchées pour ses cliens, sans leur en avoir rendu compte; 

«Qu'il se trouve, par conséquent, dans un véritable état 
de déconfiture, puisque, d'après le procès-verbal du 10 de ce 
mois, il ne s'est trouvé aucune valeur à son domicile ; 

» Considérant qu'il est maintenant sous le coup d'une 
plainte en abus de confiance, et même d'une plainte de faux 
en écriture publique et authentique ; 

» Qu'à tant de motifs qui exigeraient sa présence et qui 
devraient stimuler tous ses efforts de justification, si la jus-
tification était possible, M

e
 Joubert ne répond que par le si-

lence et la fuite, conduite qui ne saurait se concilier avec la 
dignité de la fonction de notaire ; 

» Considérant que la notoriété publique accuse ce notaire 
de s'être livré à des opérations de banque, et qu'on retrouve 
les traces de ces opérations dans un procès plaidé devant le 
Tribunal de Nantes, entre M

e
 Joubert et les époux Rebillon 

de la Blassiôre, ces derniers prétendant même que ces opéra-
tions faites en leur nom avaient eu lieu à leur préjudice et 
à leur insu ; 

» Considérant qu'une pareille conduite, si contraire à l'ins-
titution du notariat, ne permet plus à M

e
 Joubert d'en exer-

cer les fonctions; 

» En conséquence, et vu les articles 12 et 13 de l'ordon-
nance royale du 4 janvier 1843 et l'article 53 de la loi du 28 
ventôse an XI, lesquels sont ainsi conçus, etc.; etc.; 

«Faisant droit au réquisitoire de M. le procureur du Roi; 
» Donne défaut contre Me Joubert; 

» Le déclare destitué de ses fonctions de notaire, et lui fait 
défense de les exercer à l'avenir; 

> Donne, en tant qne de besoin, acte au ministère public 
de ses réserves à l'occasion de ses autres poursuites; 

D Condamne Me Joubert aux frais, etc. 

M
e
 Boiscourbeau a été commis pour la garde des minu-

tes de M* Joubert. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 6 mai. 

REFUS D'INSERTION. — M. LOYAU DE LACY, AUTEUR DE LA 

TRAGÉDIE le Lys d'Evreux, CONTRE M. MERRUAU, GÉRANT 

DU Constitutionnel. 

M. Merruau, gérant du Constitutionnel, a fait appel 

d'un jugement du Tribunal correctionnel, en date du 13 

mars dernier, qui l'a condamné à insérer une lettre de 

M. Loyau de Lacy, auteur du Lys d'Evreux, en réponse 

à un feuilleton de M. Rolle, rédacteur du Constitutionnel, 

publié dans le numéro de ce journal du 27 janvier der-
nier. • 

Cette affaire, qui a eu dans la presse littéraire, et même 

dans la presse politique, un grand retentissement, à cause 

du droit de critique qui est en question dans la cause, a 

attiré une assez grande bfflaence à l'audience de la Cour. 

M. le conseiller Férey, chargé du rapport de l'affaire, 

Ht le feuilleton, la réponse de M. Loyau de Lacy, et le 

jugement du 13 mars, dont nous reproduisons le texte : 

» Attendu qu'aux termes de l 'article 11 de la loi du 25 
mars 1822, toute personne nommée ou désignée dans un jour-
nal a de droit de répoudre, et que la réponse doit être insé-
rée toutes les fois qu 'il existe un rapport entre elle et l'arti-
cle qui l 'a provoquée , sous la 6eule réserve qu'elle ne con-
tienne rien d'injurieux ou de contraire aux lois ; 

» Attendu que Loyau de La<y, auteur du Lys d'Evreux, a 
été nommé, désigné et, apprécie personnellement, à plusieurs 
reprises, dans le feuilleton du Constitutionnel du 27 janvier 

18*3; ' , ., 

» Attendu que si la critique sérieuse doit pouvoir s exercer 
librement, et si elle ne peut donner lieu que très difficile-
ment (aussi sévère qu'on la suppose) à des plaintes eu diffa-
mation de nature à être accueillies par les Tribunaux, le droit 

de la critique, alors surtout qu'elle s'appuie sur des citations 

et extraits inexacts, ne peut aller jusqu'à dépouiller celui qui 

en est l'objet, du droit de réponse qui est consacré sans dis-
tinction par la loi, et n'est que l'exercice du droit naturel et 
légitime de défense; 

> Attendu, dès lors, que Loyau de Lacy est fondé, endroit 
et en fait, à réclamer l'insertion de sa réponse dans le Cons-
titutionnel; 

» Qu'en ne satisfaisant pas à la sommation à lui faite le
 ;l 

1« février 1845, le gérant du Constitutionnel a contrevenu aux 
dispositions de la loi du 25 mars 1822; 

» Faisant application de cet article, condamne Merruau, 
en sa qualité de gérant du Constitutionnel, à 50 fr. d'amende 
et aux dépens ; 

» Ordonne que, dans les trois jours du présent jugement, 
i! sera tenu d'insérer dans son journal la réponse dont s'agit; 
sinon et faute par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui 
passé, le condamne à payer 5 fr. par chaque jour de retard.» 

La parole est à M
e
 Dupin, avocat de M. Merruau, gérant 

du Constitutionnel. 

M" Dupin : Messieurs, l'irritabilité des poètes était deve-
nue proverbiale du temps d'Horace; c'est lui qui a dit: 

Genus irritabile valum, 
Mais je ne crois pas que l'irritabilité ait été jamais portée 

aussi loin que chez M. Loyau deLîcy; elle se traduit en pro-
cès nombreux. S'il était le chef d'une école littéraire, je 
pourrais dire qu'il est le chef de la littérature litigieuse. Sa 
pièce avait été présentée à l'Oléon, il a plaidé contre l'Odéon 
pour la faire jouer; le feuilletoniste du Constitutionnel en a 
rendu compte, il a plaidé contre le Constitutionnel pour faire 
insérer sa réponse. Le journaliste ayant fait un nouvel article 
après le jugement, il a fait un nouveau procès; il est vrai 
qu'il s'est désisté de ce nouveau procès. 

Ainsi que je viens d'avoir l'honneur de vous le dire, l'O-
déon, qui n'est pas tellement riche qu'il dût dédaigner un 
chef-d'œuvre, avait refusé de jouer le Lys d'Evreux; il y 
avait été contraint par ordre de justice. C'était un mauvais 
moyen pour le littérateur qui fait la critique des pièces de théâ-
tre au Constitutionnel. Si les représentations par ordre ont 
de l'attrait, ce ne sont pas du moins les représentations par 
ordre dejustice. 

M. Loyau de Lacy est venu prier le feuilletoniste d'assister 
à la première représentation de sa pièce ; celui-ci lui a dit : 
« Je vous déclare que je ne vais jamais à l'Odéon, et que je 
ne veux pas y aller ; je ne veux pas y aller surtout pendant 
un temps de tragédie. » 

L'insistance de l'auteur du Lys, lui laissa sa pièce im-
primée et un coupon de loge, qui mit pour ainsi dire à sa 
disposition toute la salle. Le journaliste a lu la pièce et ne l'a 
pas vu représenter. Puis il a fait un feuilleton auquel M. 
Loyau de Lacy a répondu. 

Assusément, s'il ne s'était agi que de Pamour-propre de M. 
Rolle, le journal aurait eu plus de propension à insérer la 
lf ttre qu'à la refuser ; mais il y avait là un principe qui in-
téresse toute la presse. Le journal refusa l'insertion parce 
qu'il n'y avait rien dans l'article qui touchât à la personne 
de M Loyau da Lacy, parce qu'il n'y avait que la critique 
de son œuvre. 

Cependant M. Loyau de Lacy a obtenu des premiers juges 
une décision favorable; décision qui a quelque peu surpris, 
je dirai plus, qui a quelque peu effrayé la presse; car si cha-
cun use du droit de répondre comme l'a fait M. Loyau de 
Laoy, il n'y aura plus possibilité de faire un seul article de 
critique. Un auteur publie un livre, ou bien fait représenter 
un ouvrage; le devoir de la critique est de s'en occuper. 
Mais comment osera-t-elle le faire en présence des préten-
tions qui vont surgir? 

M. Loyau de Lacy lui-même avait été, dans son enivrement 
judiciaire, jusqu'à vouloir répondre à un second article dans 
lequel on ne parlait, pour ainsi dire, que du jugement de 
première instance. L'auteur pourra-t-il dire : Vous prétendez 
que ma pièce est mauvaise; je soutiens qu'elle est bonne? 
Ou bien : Vous me donnez des éloges ; mais vous ne m'en don-
nez pas assez? 

Voyons d'abord le principe pur, absolu, la question de droit : 
je la formule ainsi : « Lorsqu'un article est un article de 
critique qui ne contient contre l'auteur aucune espèce de 
censure personnelle, l'auteur a-t-il le droit d'invoquer la loi 
de 1822? Je soutiens que non. 

Que dit la loi? t Toute personne nommée ou désignée dans 
un article a le droit de répondre. » Ainsi il faut que ce soit 
la personne qu'on ait nommée ou désignée ; c'est ce que 
vous avez décidé récemment dans l'affaire du Journal des 
Débals contre M. de Genoude. Or, dans le feuilleton dont se 
plaint M. Loyau de Lacy, ce n'est pas sa personne qui est 
nommée, désignée, attaquée : il n'est question que de vers, 
que de tragédie. 

; > Est-ce pour ce cas que la loi de 1822 a été faite? Non, 
c'est pour protéger l'honneur et la considération des person-
nes : ce n'est pas pour protéger la vanité littéraire. 

Avec la loi entendue désormais comme l'entend M. Loyau 
de Lacy, si dans tous les journaux où chaque jour il est ques-
tion d'un opéra, d'une tragédie, d'une comédie, d'un vaude-
ville, les auteurs ont le droit de répondre : voilà les feuille-
tons et les réponses qui envahiseent et dépassent l'étendue 
des journaux. Je ne crois pas, Messieurs, que vous conserviez 
une pareille absurdité, qui irait jusqu'à supprimer la liberté 
de la presse et la liberté de la critiqua. 

Qui ne connaît les formes de la critique ? qui ne se rappel-
le les feuilletons de Geoffroy, de Dussault, d'Hoffmann, qui en-
fonçaient quelquefois si profondément le trait satirique ? 
Est-ce qu'on ne se rappelle pas aussi les colères de Talma 
contre le célèbre feuilletoniste du Journal de l'Empire? Est-
ce qu'on ne se rappelle pas l'invasion de la loge où le grand 
tragédien fut couvert de ridicule pour cette susceptibilité 
outrée? 

Ainsi, en thèse générale, en droit pur, en principe, je ne 
crois pas que la doctrine que je viens d'émettre devant vous 
puisse être raisonnablement contestée. 

Mais, dit M. Loyau de Lacy, et c'est un des considérans du 
jugement, le feuilleton contenait des inexactitudes. 

Il se plaint d'infidélité. Vous déciderez, Messieurs, si c'est 
un erratum judiciaire qu'il a le droit de faire, et s'il peut pui-
ser ce droit dans les dispositions de la loi de 1822. 

Le défenseur, lisant tour à tour, comme en première ins-
tance, le feuilleton de M. Rolle et la réponse de M. Loyau de 
Lacy, s'attache à établir qu'il n'y a, dans les inexactitudes 
qu'on reproche au feuilletoniste, que des changemens de 
lettres ou la substitution de quelques mots insignifians, pour 
les besoins de l'analyse indirecte. Ces erreurs, dit-il, sont 
inévitables en imprimerie. J'ai cité, dans ma première plai-
doirie, de nombreuses inexactitudes dont M. Rolle lui-même 
avait été victime ; depuis le jugement, un article inséré dans 
le Constitutionnel me fournit un exemple de plus. Le journal 
voulait parler du banquet offert dans le palais de la Bourse 
à M. le maréchal Bugeaud par le commerce de Paris, et il 
énumérait tous les grands personnages, tous les citoyens no-
tables qui s'étaient réunis, disait-il, dans un baquet... (Hi-
larité générale.) C'était un n de moins ; aucun de ces per-
sonnages n'a réclamé et ne s'est montré aussi sensible que 
M. Loyau de Lacy. 

L'avocat continue de rapprooher les vers prétendus tron-
qués du texte de la pièce, et dit que plus d'une fois le vers 
corrigé involontairement par le feuilletoniste a plus d'eupho-
nie que celuhdu poète. 

Pour M. Bolle, poursuit l'avocat, il y avait une pièce qui 
n'avait aucune espèce de mérite littéraire :;il l'a jugée sévè-
rement. La question n'est pas de savoir si cette sévérité était 
méritée; cependant il y a un exemplaire de la pièce au dos-
sier, ayez donc le courage de le lire, je suis le premier à 
vous'demander de le faire. 

Mais, je le répète, ce n'est pas là la question : lisez les pré-
tendues altérations, ce sont tout simplement des changemens 
de lettres comme cela arrive tous les jours ; lisez les préten-
dues inexactitudes, et la main sur la conscience, dites s'il y 
a là un seul mot, une seule lettre qui ait eu pour but d'al-
térer, et surtout d'empirer les vers de M. Loyau de Lacy. 

M» Auguste Johannet, avocat de M. Loyau de Lacy : Mes-
sieurs, ainsi que je l'ai dit devant les premiers juges, cette 
cause est dégagée de toute préoccupation d'amour-propre ou 
d'argent, car M. Loyau de Lacy a renoncé dès l'origine à 
tous donunsges-iutérêts, pour laisser dans toute son indé-
pendance et dans toute sa pureté la véritable question rela-
tive au droit de la critique, à la dignité des lettres, à la 
propriété d'un auteur injustement attaqué. 

Puisqu'on a parlé des autécédeus de M. Loyau de Lacy, je 
dirai d'abord que sa pièce a été reçue à l'unanimité ; que le 
procès auquslellea donné lieu portait sur une question de 

temps et non sur un refus de jouer. 
M. Rolle allait toujours à l'Oléon, il y allait continuelle-

ment, e< c'est à partir du Lys d'Evreux q\ie date son éloigne-
ment pour l'Odéon. 

Voici les faits de la cause dans leur plus grands simplici-
té : Le succès de la première représentation du Lys d'Evreux 
a |déplu grandement au Constitutionnel et à son feuilleto-
niste, M. Rolle, que, d'après la plaidoirie de mou adversaire, 
je nomme pour la première fois. \ 

L'avocat reproduit ici ce qu'il avait déjà énoncé en pre-
mière i»Stancî, et-Se qui a été repoussé par M* Dupin, -que 
cette haine contre le Lys d'Evreux venait de la part du Con-
stitutionnel de ce que cette pièce était empreinte de sentimens 
monarchiques et religieux, et de la part de M. Rolle de ce 
qu'une pièce à laquelle il portait un vif intérêt avait fait une 
chuta complète sur le théâtre de l'Odéon, qu'avant cet acci-
dent il visitait en ami intime, en louangeur exagéré, et dans 
lequel il ne veut plus maintenant mettre les pieds même 
pour pouvoir rendre compte d'une pièce sur laquelle il fait 
une critique de près de neuf colonnes. 

Cette double circonstance vous frappera comme elle a frap-
pé vos devanciers, et comme à eux vous montrera qu'un per -
sifhge injuste et une jalousie inqualifiable se sont complu à 
travestir une action dramatique, à altérer sa versification, à 
donner au dialogue une forme banale, insipide ou grotesque, 
à changer des mots qui dénaturent complètement la pensée 
ou le style de l'auteur. 

Vainement a-t-on voulu rejeter sur le compte des compo-
siteurs de l'imprimerie du Constitutionnel les inexactitudes 
et les citations tronquées du feuilletoniste. Il est très facile 
de reconnaître la méchante habileté qui les a arrangées tout 
exprès; et d'ailleurs, s'il fallait s'en prendre à l'imprimerie, 
les sarcasmes qui précèdent et suivent les citations n'auraient 
plus de sens. 

Ceux-ci ont donc été préparés, combinés, prémédités avec 
une sorte de guet-apens littéraire par l'écrivain, qui n'a pas 
craint de consacrer sa plume à cet étrange, à ce déplorable 
besoin de tourner en ridicule tout ce qui ne ressemble pas 
aux œuvres démoralisatrices dont le Constitutionnel, plus en-
core qu'aucun autre journal, est le trop complaisant déposi-
taire et le dangereux écho. 

Mais à côté de ces considérations déjà si graves se place 
une question d'un ordre bien plus élevé. 

Vous serez moins frappés encore du ridicule jeté sans nul 
motif sur une œuvre estimable, que de la résolution froide, 
calculée, avec laquelle, sans vouloir la voir, ni l'entendre, le 
feuilletoniste du Constitutionnel s'est rué contre le Lys d'E-
vreux, câr vos prédécesseurs ont compris que c'était un de-
voir pour eux de le condamner à la réparation de son ou-
trage. 

Vous reconnaîtrez qu'un homme distingué, laborieux, 
qu'un père de famille honorable, et jeune encore, a été cruel-
lement atteint dans sa propriété, dans sa fortune, dans sa 
réputation, dans le patrimoifie de ses enfans, dans son pré-
sent, et surtout dans son avenir. Il est attaqué dans sa per-
sonne, puisque son nom est à la suite de son œuvre, et que 
ce nom est en circulation comme une valeur réelle apparte-
nant à sa famille et à sa position sociale. Je vous démontrerai 
que telle a été là triste position que le feuilleton acrimonieux, 
et avant tout très erroné, du Constitutionnel a voulu faire 
à M. Loyau de Lacy, et il va me suffire de livrer à votre con-
sciencieux examen l'ensemble et les détails de l'article qui 
vous est déféré. 

Me Johannet lit ici le feuilleton du Constitutionnel. 

Certes, Messieurs, poursuit-il, vous trouverez que la pro-
priété littéraire de M. Loyau de Lacy est gravement atteinte, 
et vous lui accorderez la réparation qu'il réclame par l'in-
sertion de sa lettre pleine de modération et de justice. Elle 
contient en bonne forme une série d'errata que, sans se com-
promettre, un journal pouvait insérer pour compenser une 
injuste critique. 

Vous trouverez qu'il n'est pas exigeant, si vous considérez 
quel toit on s'est efforcé de lui faire. 

L'avocat insiste sur ces Considérations. 

Un nouveau feuilleton de M, Rolle, dit-il ensuite, est in-
tervenu depuis le jugement de 1» instance, et il faut bien 
le reconnaître, il a été beaucoup plus loin que ne vont les 
plus affligés plaideurs, lesquels ont vingt-quatre heures pour 
maudire leurs juges. 

Cinq jours après sa condamnation il s'est permis de con-
sacrer neuf colonnes du Constitutionnel à ses doléances et à 
ses railleries. Il a fait de la plaidoirie de son adversaire, du 
réquisitoire du ministère public et de l'arrêt de ses juges 
comme de la tragédie du Lys d'Evreux , il en a fait un sujet 
de feuilleton; il a, suivant le caprice de sa plume ou de sa 
rancune, travesti et critiqué ce qui avait été dit dans le sanc-
tuaire de la justice. 

Ne croyez pas, Messieurs, que je veuille personnellement 
me plaindre d'avoir vu mon nom cité ironiquement cinquante 
fois dans un feuilleton, tandis que je n'ai pas, dans ma plai-
doirie, prononcé une seule fois le nom de M. Rolle. Non, cer-
tes, et la preuve, c'est que la susceptibilité de mon client, 
ayant voulu obtenir l'insertion d'une réponse à cette atta-
que, j'ai exigé de lui qu'il se désistât, car je ne me sentais 
et ne me pouvais sentir nullement blessé. 

Je ne m'empare donc plus de ce feuilleton que pour mon-
trer quelles sont les tendances du Constitutionnel et de M. 
Rolle, puisque celui-ci a eu l'inconvenance de faire descen-
dre aux détails d'un feuilleton de théâtre les paroles d'un 
avocat et les opinions exprimées du haut d'un Tribunal. 

Ces jugemens que vous respectez grandement, lors même 
que vous ne les ratifiez pas, le feuilletoniste, les a soumis à ce 
qu'il appelle les arrêts de sa critique, comme s'il se fût agi 
d'un petit vaudeville ou d'un acteur du boulevard. 

Cette inconvenance vous donnera une idée du but que se 
propose habituellement le feuilleton du Constitutionnel. Quant 
à moi , je ne descendrai pas avec ce plaideur furibond sur le 
terrain des personnalités ; j'aime mieux remonter les hau-
teurs de l'argumentation de son illustre avocat , et vous re-
commander tout ce que je vous ai dit dans l'intérêt du droit 
et de la justice. 

En agissant ainsi, je mériterai mieux que votre arrêt ap-
prenne à M. Rolle qu'en tirant sur l'œuvre de M. Loyau de Lacy, 
puis sur un Tribunal, il a tiré sur lui-même, et s'est grave-
ment atteint devant l'opinion publique. 

Après avoir entendu les conclusions de M. l'avocat-

général Ternaux, qui a conclu à l'infirmation de la sen-

tence, la Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, a statué en ces termes : 

c La Cour : 

» Considérant qu'un auteur qui publie un ouvrage, et spé-
cialement celui qui fait représenter sur la scène une œuvre 
dramatique les soumet à l'examen et à la discussion de la 
presse; 

» Que le fait seul d'être nommé ou désigné dans un article 
qui contient l'examen critique d'un ouvrage, ne saurait 
conférer à un auteur le droit de faire insérer une réponse 
dans le journal ou écrit périodique qui l'a publié; 

» Que Loyau de Lacy n'a été nommé dans le feuilleton du 
Constitutionnel du 27 janvier dernier qu'à l'occasion du 
compte-rendu de sa tragédie intitulée le Lys d'Evreux; 

» Que cet article ne contient aucune attaque personnelle 
contre Loyau de Lacy; 

» Que les citations inexactes dont il se plaint sont peu im-
portantes, et n'altèrent pas le mérite de l'ouvrage; qu'elle ne 
sont pas d'ailleurs le résultat d'une intention malveillante; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant; 

» Emendant, décharge Merruau des condamnations contre 
lui prononcées ; 

» Au principal, déboute Loyau de Lacy de sa demande, le 
condamne aux dépens. » 

On crut d'abord à un suicide ; mais cette opini 

avait été accréditée par les cris que poussait la ?' ^ 

Briard en appelant ses voisins, fut bientôt remnla -
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la certitude que Jacques Briard ne «'était p
as
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mort volontairement ni par imprudence, mais cm' i 
été victime d'un horrible gnet-apens.\On ne tro 

en effet d'arme à feu sur le lieu où la mort fut do
UV

^ ' 

la seule qu'il possédait fut retrouvée charepo J
 1 

fournil, où il avait l'habitude de k teair.
 ans

 le 

Et'pourtant cette arme, qui était'un fusil à m. 

pné i
a 

avait 

avait servi à h perpétration" du crime. Ce fusil a ét
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miné pendant le cours de l'instruction, il aétéc
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qu'il avait été déchargé depuis peu de temps °?
stai

é 

qu'il est constant que Briard père ne s'en était ~'- '
8 

situé'à quelques mètres de la maison habitée"pa
r
 \ ̂  

sa famille, fournil dans lequel son meurtrier a dû
 et 

dre cette arme, et l'y replacer après avoir pris la 

tion de la recharger. ^
 eCî

u-

Ce doit donc être un autre que Briard père qui
 a

 fait 

de cette arme, et toutes les circonstances qui avaient rf^
e 

cédé ou accompagné le crime dénoncèrent Vital Briard i" 

plus jeune des trois fils de la victime, à peine â^é devi' 

ans, comme en étant l'auteur. Aussi a-t -il élé renv ■ 
devant la Cour d'assises de Tarn-et-Garonne p

0Ur 
pondre à l'accusation de parricide. Voici les faits qui

te
" 

été révélés par les débats : ~ 4<« o
M 

M. Louis Teulières, médecin : Le jeudi 10 octobre d 

nier je fus requis par M. le juge de paix pour aller * 

siter le cadavre de Jacques Briard, qui, disait-on
 s

'ét 

suicidé. J'explorai la blessure, qui était au côté' gauch
1 

de la poitrine, et de la grandeur d'une pièce de 5 f
ran

 e 

La direction du coup de haut en bas, et l'absence de tout 

brûlure sur les habits, me donna h conviction, dès h 

bord, que la mort de Briard était le résultat d'un crime" 

et non d'un suicide, et cette conviction se fortifia n!' 

l'autopsie à laquelle je procédai le lendemain. Le résul' 

tat de cette opération fut que les cinquième, sixième et 

septième côtes de la poitrine avaient été enfoncées qn
9 

le plomb avait traversé le poumon et était allé se l'oser 

dans le dos; la mort dut être instantanée, et il est même 

étonnant que Briard ait pu prononcer quelques paroles 

après avoir été frappé. Les plombs et la bourre que je 

parvins à extraire de la blessure étaient en tout sembla-

ble à la bourre et au plomb qui formaient la charge du 

fusil que l'on trouva. Je dois ajouter que ce fusil m'ayant 

été présenté le premier jour de mon arrivée sur les lieux 

je remarquai une tache blanchâtre autour du bassinet 

qui annonçait qu'il avait été tiré tout récemment. 

Interrogatoire de l'accusé. 

D. 

D. 

Oui. 

D. 

D. 

ce 

Votre père avait-il un fusil ? — R. Oui, Monsieur. 

L'avait-il nettoyé l'avant-veille de sa mort? — R, 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moynier, conseiller à la Cour royale 

de Toulouse. — Audiences des 15 et 17 mars. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Le 9 octobre dernier, vers dix heures du soir s'ac-

complissait au lieu de Poumaynef, commune du. Pin 

une terrible catastrophe : Jacques Briard, qui était sorti 

sur sa porte pour satisfaire à quelque besoin, était frappé 

d'un coup de feu presque à bout portant, et quelques mi-
nutes après il était mort. 

L'avait-il chargé ? — R. Je l'ignore. 

Quand le fusil était chargé, le mettait-il dans le 
fournil? — R. Le plus ordinairement. 

D. Vous êtes-vous servi du fusil depuis que votre père 

l'avait nettoyé ? — R. Je le pris le mercredi pour aller 

faire la chasse aux geais qui nous mangeaient les châtai-
gnes ; mais je ne tirai pas. 

D. Votre père voulait-il que vous vous servissiez de 
son fusil? — R. Il ne s'en souciait pas. 

D. Le fusil était-il chargé lorsque vous le prîtes ? — 
R. Je le croyais. 

D. Le fusil était chargé de plomb mêlé, et malgré tou-

tes les recherthes que l'on a faites, on n'a trouvé chez 

votre père que du gros plomb, et on n'a pas découvert la 

plus petite quantité de poudre. Savez-vous ce que tout 
cela est devenu ? — R. Je l'ignore. 

D. A quelle place, dans le fournil, votre père dépo-

sait-il le fusil? — R. Partout, mais principalement der-
rière la porte. 

D. Où était-il dans la journée de mercredi? — R. Je 
l'ai replacé derrière la porte. 

D. Comment se fait-il donc que le fusil s'est trouvé de 

l'autre côté? — R. Je l'ignore, mais il est possible que, 

comme beaucoup de monde vint le soir dans le fournil 

pour le pain, quelqu'un l'ait changé de place. Je ne l'ai 
pas du reste vu à ce moment. 

D. A quelle heure avez-vous retiré le pain du four, et 

quels ordres avez-vous donnés à votre domestique ? — R. 

Il était environ neuf heures, et après que le pain eut été 

emporté, je dis à notre domestique de s'en aller; puis j'é-

teignis le feu, je rentrai à la maison, je bus un verre de 

vin, et j'allai me coucher avec mon frère à une demi-heure 

de la maison, où un voisin vint me chercher une heure 
environ après. 

' D. Que s'est-il passé à votre arrivée? — R. Nous pleu-

râmes tous à la vue de notre père mort, et je ne sais ce 
que l'on fit après. 

D. Demandâtes-vous comment' et par quel accident 

votre père avait été privé de la vie, et qui l'avait tué? 

Etes-vous sorti pour voir où il aurait été frappé ? — R-
Non. 

. D. Votre conduite est bien surprenante, et votre inac-

tion fait croire que vous connaissiez le meurtrier?-—^ 
J'étais troublé, et je ne pus que pleurer. 

D. Vous aviez deux chiens, où étaient-ils? — R. Je 
gnore. 

D. N'avez-vous pas demandé si les chiens 

aboyé? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. N'avez-vous pas dit qu'ils étaient occupés à dévorer 
une bête morte? — Cela est vrai. 

D. N'aviez-vous pas de disputes avec votre père, n
fl 

vous grondait-il pas souvent? — R. Non, Monsieur. , 

D. Quelques jours avant sa mort, n'avez-vous pas dit a 

Jeanne Senargoux, qui vous engageait à ne pas faire fâcher 

votre père et à exécuter un ordre qu'il vous donnait ; 

« Vas-y toi, tu n'auras pas longtemps à le servir, il nioiif" 

ra bieuiô ? >• — R. Non, Monsieur. 

D. N'étiez-vous pas irrité contre lui de ce qu'il voula» 

donner le préciput à votre frère aîné? — R. Non, M
0D

* 
sieur. 

D. Vous soutenez donc toujours que vous n'êtes p
a

^ 

l'auteur du crime qui vous est reproché? — Oui, M°
n

" 
sieur. 

Après cet interrogatoire l'audition des témoies cou»' 
nue. 

M. Pierre Gary, juge de paix à Auvilliers. Le térfl»
1
^ 

averti par M. le maire du Pin, que Jacques Briard se» 

suicidé, s'est transporté au domicile de ce dernier, accou>-' 

pagné de son greffier et de M. Teulières, médecin- » 

trouva toute la famille autour du foyer, et demanda q" ° 

lui expliquâtes causes de l'événement, et voici ce q
u 0 

lui raconta : 

Jacçjues Briard était allé, dans la journée du mercredi » 

acheter une marmiteà Castel-Sarrazin, etn'en était reve 

qu'à l'approche de la nuit ; aussitôt il avait fait écurer 

marmite qu'il apportait, et l'avait placée sur le feu, g
ar

,^ 

de betteraves. Le fils aîné, après avoir labouré , était 

au village , et le fils cadet s'était rendu à une denn-
ne

. ^ 

de là, dans une maison appartenant à Briard père ,
 0

 _ 

avait l'habilude de coucher avec son frère plus je" ' 

celui-ci était resté pour retirer le pain du four ; et
 s

"
soa 

avoir vaqué à cette occupation , était allé rejoindre 

frère. La femme Briard était au lit. Il était alors
 eD

? Lj
t 

dix heures 5 son mari sortit, et presqu'à l'instant un
 D 
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wrihle se fit entendre , qui fut suivi des cris de Jacques 
R iard ■ « Je suis

 mort !
 » Celui-ci rentra dans sa maison, 

et expira un moment après sans avoir proféré aucune 

autre parole. 
Dès que le docteur, par ses investigations, eut acquis 

la certitude que Briard n'était pas mort par un suicide, 
M le juge de paix dirigea toutes ses démarches pour ar-

river à la découverte du crime. Il fit observer aux mem>-

bres
 de la famille que Briard avait dû s'écrier plutôt : 

On m'a tué, que : je suis mort. La veuve et la domes-
tique persistèrent dans leur premier dire. Le magistrat 
deminda si Briard père n'avait pas un fusil; on alla en 
chercher un dans le fournil. Le fusil fut examiné par le 
greffier, ancien militaire; il reconnut qu'il était chargé et 
amorcé; il remarqua aussi une tache blanchâtre autour 
du bassinet et de la pierre, signe non équivoque qu'il 
avait fait feu tout récemment. Alors le témoin s'informa i 
si Briard père s'était servi du fusil avant sa mort, et on 
lui répondit qu'il avait tué desgeais le vendredi précédent; 
mais il était impossible que la tache blanchâtre eût existé 
depuis lors. Malgré toutes les recherches faites dans la 
maison, on ne trouva pas de poudre, et on ne découvrit 
que du plomb très gros, qui n'avait pu servir à charger 
le fusil, ainsi que tout le monde put s'en convaincre le 
lendemain lorsqu'il fut déchargé. M. le maire exprima à 
M- lejuge de paix l'opinion que si quelqu'un de la famille 
avait commis le crime, ce ne pouvait être que le fils plus 
jeune. 

M. François Taillard, greffier, et M. Leveillé, juge 
d'instruction, confirment tous les faits rapportés par le 
précédent témoin. 

Bernarde Senargoux, domestique : Ma nièce était ber-
gère chez Jacques Briard, et la femme de celui-ci la ren-
voya le dimanche 6 octobre dernier. Comme elle était 
louée jusqu'à la fin de novembre, je me présentai chez la 
famille Briard, et je m'offris de faire le service à sa place 
jusqu'au temps prescrit, ce qui fut accepté. 

Le témoin entre ici dans une foule de détails pour indi-
quer l'emploi de son temps et de celui de son maître dans J 
la journée du 9 octobre; ces détails sont inutiles à rap-
porte r. Arrivant à; la soirée, elle continue : 

Des que nous eûmes enfourné le pain, Briard père, Vi-
tal et moi, nous sou pâmes,- après souper, nous regardâmes 
la pendule, il était alors neuf heures moins un quart. 
Nous allâmes retirer le pain du four, et cette opération 
terminée, Vital me dit avec un air un peu brusque : « Al-
lons, retirez-vous.» J'obéis, et avant cependant de m'en 
aller, je lui demandai s'il ne voulait pas que je lui lais-
sasse la lampe. Il me répondit que ce n'était pas néces-
saire, et je rentrai sur-le-champ dans la maison. J'étais 
occupée à écurer la lampe, et Jacques Briard était au coin 
du feu. Il se leva bientêt pour se mettre au lit, mais avant 
d'y aller, il sortit pour satisfaire un besoin, et à l'instant' 
un coup de fusil se fit entendre, qui fit beaucoup de bruit. 
Ah ! mon Dieu ! s'écria sa femme, il s'est tué, le malheu-
reux!—Non, lui dis-je, cela ne peut être, il n'avait rien à 
la main quand il est sorti. » La veuve persista dans son 
opinion, et s'en alla en criant aux voisins : « Jacques s'est 
tué.» Je reçus dans mes bras Jacques Briard, et il me sem-
bla qu'un moment après le coup il fit entendre ces paro-
les : « Je suis mort, Vital m'a tué. » Je le plaçai sur une 
chaise, et il fut suffoqué presque immédiatement par le 
sang, qui ne s'échappait que difficilement de sa blessure 

Sa femme rentra, elle se mit en prières, -elle se mit en prières, et me dit 
« Ah ! le malheureux I il fallait que lui ou moi périssions 

«cette nuit. — Comment ! lui dis-je, il y avait donc quel-
que promesse entre vous et lui? » Elle se tut, et je ne pus 
obtenir d'autre explication. Le lundi, j'avais vu Jacques 
Briard nettoyer son fusil, mais j'ignore s'ii le chargea. 

Sur des interpellations qui lui sont adressées, le
:
 té-

moin ajoute n'avoir pas entendu japper les chiens, ce qui 
lu; parut très surprenant; mais, en y réfléchissant, elle 
crut qu'ils s'amusaient à dévorer une brebis morte qui 
avait été placée le matin même près des meules de paille. 
Les paroles prononcées par Jacques Briard, au moment 
où il fut fi appé, lui revenant sans cesse à la pensée, elle 
les rapporta à sa veuve, qui la rudoya beaucoup, et lui 
dit : «Tais-toi, ne parle pas de cela. » Dans une autre 
circonstance, elle répéta ces'proposà Briard aîné, qui lui 
répondit : « Je ne sais ce qui en est, parce que je n'y étais 
pas; mais il me semble qu'il est impossible qu'un fils tue 
son père. » Le témoin rapporte encore plusieurs propos 
propres à faire connaître la conduite de l'accusé; elle ra-
conte qu'un jour, s'étant approché du lit de sa mère qui 
était malade, celle-ci lui dit : « Retire-toi, mauvais sujet, 
ou je te frappe avec le sabot. » 

Jeanne Senargoux, âgée de 17 ans, bergère, Le témoin 
rapporte qu'étant au service de la famillle Briard, le père 
dit à l'accusé d'aller chercher les taureaux qui paissaient 
dans un champ appartenant à un voisin, et cela avec un 
ton de colère. Vital dit à cette jeune fille : « Vas-y, toi ; 
mais prends patience, il mourra bientôt. » Vital s'est 
plaint au témoin que son père ne l'aimait pas autant que 
ses autres frères, et se montrait irrité qu'il voulût donner le 
préciput à sonifilsaîné. Jacques Briard était en colère contre 
son fils plus jeune ; il ne pouvait rester chez aucun maî-
tre. Jeanne Senargoux raconte aussi ce que lui a rappor-
té sa tante, et qui n'est que la répétition de ce qu'a dit 
celle-ci. 

Des témoins en assez grand nombre sont ensuite en-
tendus sur des faits de violence reprochés à l'accusé et 
sur l'ensemble de sa conduite. 

Des témoins à décharge sont venus, au contraire, at-
tester sa bonne moralité. Quelques-uns ont révélé un fait 
de nature à faire croire que l'auteur de l'assassinat pour-
rait bien être un étranger. L'été dernier, ont-ils dit, Briaad 
fils aîné fut attaqué par des malfaiteurs pendant la nuit, 
et reçut des coups nombreux, dont ils remarquèrent les 
traces. Il a été également établi que la famille Briard 
pouvait avoir des ennemis. Victime, il y a quelques an-
nées, d'un vol de linge, elle en poursuivit les auteurs de-
vant les Tribunaux, et un arrêt de la Cour d'assises pro-
nonça une condamnation contre l'un des coupables. 

L'accusation a été soutenue par M. Gayral, procureur 
du Roi, et la défense présentée par M* Détours. 

Les débats se sont prolongés pendant toute la journée 
du dimanche, et renvoyés à lundi pour le résumé de M. 

le président. A cette audience, le jury, après une demi-
heure de délibération, a déclaré l'accusé non coupable. 
En conséquence de ce verdict, il a été acquitté, et mis 
sur-le-champ en liberté. 

table recouverte d'un tapis vert, étaient assis un grand 
nombre de joueurs. Des cornets, des dés, des enjeux, 
attestaient qu'une partie de creps était en train. Grande 
fut l'agitation parmi les asslstans ; on a su depuis qne 
plusieurs s'étaient sauvés, les uns à la cave, d'autres au 
grenier. Néanmoins M. le commissaire de police procéda 
à l'arrestation de quatre personnes, signalées comme les 
maîtres de la maison ou comme intéressés dans les par-
ties de jeux... 

Après l'instruction, une ordonnance de la chambre du 
conseil a renvoyé |devant le Tribunal correctionnel, pré-
venus du délit prévu et puni par l'article 410 du Code 
pénal : 1° Edmond-Napoléon-Emile Mallet, 36 ans, teneur 
de livres, demeurant aux Batignolles ; 2° Jean-Baptiste 
Michel, 46 ans, agent d'assurances, rue Montholon, 2 ; 
3" Jean-Joseph-Emile Soutié, 33 ans, rentier, rue de la 
Victoire, 36; 4° le sieur Brugnot ; 5° la femme Modeste- ' 
Adrienne Lecomte, couturière, rue Saint-Lazare", 1 1 . 

Le prévenu Brugnot, qui n'a pas été arrêté, lait dé-
faut. 

Sur le nombre des témoins assignés, dix ont été enten-
dus. Nous ne ferons connaître que les déclarations les plus 
importantes, les autres ne faisant que les confirmer. 

Un commis - négociant, de Bordeaux : J'étais depuis 
quelque temps à Paris; je me trouvais au café avec un 
ami, il me parla d'une maison du passage Laffitte où l'on 
jouait le creps ; c'est un jeu fort en usage à Bordeaux, je 
m'y laissai entraîner ; il y avait à peine une heure que j'y 
étais qu'une descente de police nous bloqua. 

AI. le président : Ce n'était pas la première fois que 
vous alliez dans cette maison? — R. J'y avais , je crois , 
été une ou deux fois ;M. Michel m'avait engagé a venir y 
fumer un cigare. 

1). Qu'avez-vous vu? — R. J'ai vu jouer, mais à petit 
jeu; il y avait des. jetons de 5 sous. 

D. On pouvait commencer ainsi, mais le jeu n'était pas 
toujours égal? — R. Il y avait une petite progression as-
cendante. 

D. Qui tenait la banque? — R. Tantôt l'un, tantôt l'au-
tre : on l'offrait à tous les joueurs. 

J). Qui la tenait au moment de la descente de la police? 
— R. C'est M. Soulié. 

D. Quelle était sa mise de banque?—R. Il ne m'a pas 
paru qu'il ait plus de 20 fr. 

D. Prélevait-on un droit de passe sur les parties?— R 
Je ne sais ; je jouais fort peu. 

D. Mais, enfin, quelle impression vous est-il resté de 
celte maison, de ceux qui la tenaient, qui s'y rassem 
blaient? —R. Se ne me considérais pas comme dans une 
maison de jeu ; j'ai cru me trouver dans un petit comité 
d'amis. 

D. Vous avez dit que Michel vous avait engagé à y ve-
nir : Michel était donc votre ami ?—R. Non pas mon ami ; 
je le voyais quelquefois au café. 

D. Vous avez été beaucoup plus explicite dans votre 
déclaration devant le commissaire de police. — R. C'est 
possible ; je ne dis fpas non : j'avais une telle peur, et 
j'étais si las de l'espèce d'emprisonnement où on nous a 
tenus jusqu'à cinq heures du matin, que j'en aurais dit 
bien davantage si on avait voulu. 

Un négociant de Bordeaux ajoute qu'il n'a jamais vu 
faire de grandes pertes ; pour lui, dans le cours d'un 
mois, il n'a pas perdu plus de 40 à 50 fr. 

Mais un autre témoin déclare qu'il a perdu en peu de 
temps de 800 fr. à 1,000 fr., et qu'un de ses amis a per-
du une plus forte somme ; on prélevait 5 pour 100 sur 
les parties pour les frais delà maison. Cette retenue ne 
suffisait pas, les msîtres de la maison ont donné un déjeu-
ner pour engager les joueurs à venir plus souvent et à 
jouer plus chaudement. 

Les prévenus ont nié les faits qui leur sont reprochés ; 
ils ont été défendus : Michel, par M* Amé; Mallet et Sou-
lié, par M' Chauvaud; la femme Lecomte, par M" Faverie. 

M. Anspach, avocat du Roi, a requis l'application de 
l'article 410 du Code pénal contre tous les prévenus, et, 
en outre, contre Soulié, sur lequel a été saisi un couteau-
poignard, celle de l'article 1" de la loi du 24 mai 1834. 

Le Tribunal, après délibération en la chambre du 
conseil, a renvoyé la femme Lecomte et Soulié de la pour-
suite principale, a condamné ce dernier à 50 fr. d'a-
mende pour port d'une arme prohibée ; et, comme cou-
pables d'avoir tenu une maison de jeu clandestine: Mal-
let, récidiviste, à six mois de prison ; Michel à trois mois, 
et Brugnot, par défaut, à deux mois de la même peine. 

traverse, et tente de monter à gauche : la patrouille y ac-
court. Notre homme prend alors le parti de redescendre 
la rivière; mais ses forces ne peuvent le mener au-delà 
des premières échelles en aval ; il y monte, et le sergent 
lui teni la main et le repêche avec enthousiasme , en le 
félicitant sur son talent de nageur, non moins que sur sa 
manière de mettre de l'eau dans son vin. 
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Dans la nuit du 3 au 4 avril, pendant que le bal de 
l'Opéra s'illuminait pour les bienfaiteurs des enfans de 
Petit-Bourg, une descente de justice était faite dans une 
maison voisine, passage Laffitte. La police avait été in-
struite que, profitant de l'agitation de cette soirée dans 
le quartier de l'Opéra, plusieurs personnes devaient se 
rendre dans le passage Laffitte pour y jouer à des jeux de 
hasard. La police avait été bien informée : M. Vassal, 
commissaire de police, accompagné de plusieurs agens, 
se trouva bientôt dans une vaste salie, où, autour d'une 

DÊPARTEMENS. 

— EURE-ET-LOIRE (Chartres), 6 mai. — Dans la nuit 
du 22 au 23 mars dernier, les nommés Daune et Maillard, 
de la commune de Sorel-Moussel 1 , furent surpris péchant 
avec un épervier dans la partie de la rivière d'Eure dont 
la pêche était affermée au sieur Legoux. On saisit six ki 
logrammes de poisson blanc; Legoux fils fut frappé d'un 
coup de bâton. Legoux père et fils et le garde-champêtre 
portèrent plainte au garde-pêche qui dressa procès-verbal 
et l'affirma dans les termes de droit. L'administration des 
forêts poursuivit les délinquan3 devant le Tribunal cor-
rectionnel d'Evreux; mais, de son côté, le parquet de 
Dreux ayant suivi comme seul compétent, les poursuites 
dirigées à Evreux s'arrêtèrent. Le 7 avril, le Tribunal de 
Dreux condamna Maillard et Daune chacun en 50 francs 
d'amende et vingt-quatre heures de prison. Appel « mi 
nimâ fut interjeté par M. le procureur du Roi de Dreux 
M. Rohaut de Fleury l'a soutenu devant le Tribunal de 
Chartres. M" Doublet, avocat des intimés, a, indépendam 
ment des moyens du fond, excipé d'un moyen ae forme. 
La citation donnée par M. le procureur du Roi de Dreux, 
tant pour délit de pêche que pour coup, ne contenait pas 
copie du procès-verbal selon le prescrit, à peine de nul-
lité , de l'article 49 de la loi du 15 avril 1829. Il a sou-
tenu que cette irrégularité viciait en cette partie toute 
l'instruction; et comme plus d'un mois s'était écoulé de-
puis la perpétration du délit, il a conclu à ce qu'il fût 
déclaré prescrit, et les prévenus renvoyés sur ce chef de 
la prévention. Il s'est prévalu de la citation donnée par 
l'administration des eaux et forêts à Evreux, citation 
donnant copie du procès-verbal, qu'on avait omis dans 
celle de Dreux. 

Après un débat qui s'est prolongé, au fond, le Tribunal 
a confirmé le jugement. 

— ILLE-ET -VILAINE (Rennes), 5 mai. — Une scène tragi-
comique a fort occupé vendredi soir le quartier du pont 
de Berlin. Un homme, qui avait beaucoup trop bu et qui 
faisait tapage dans un cabaret de la rue Saint-Germain, 
fut pris par la patrouille, qui l'engagea à aller coucher 
au violon. « Au violon ! un homme établi!... Je ne veux 
pas aller au violon, moi ! — Si vous vouliez coucher chez 
vous, il fallait mettre plus d'eau dans votre vin. — Si 
j'n'en ai pas mis, j 'peux en mettre !... » Et d'un bond 
vigoureux notre homme, qui en ce moment passait sur le 
pont de Berlin, saute dans la rivière. La patrouille crai-
gnit d'abord d'avoir causé la mort d'un homme; mais elle 
se rassura en voyant celui-ci qui remontait vigoureuse-
ment le courant, rejetant l'eau avec un effort bruyant. 

Le fugitif veut aborder aux échelles de la rive droite , 
mais comme il voit en haut la patrouille qui l'attend , il 
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— Coiffier, ouvrier terrassier, a trouvé la mort dans des 
travaux de démolition opérés dans la rue Neuve-de- l'U-
niversité, qui s'établit et s'achève en ce moment sur l'em-
placement de l'ancien hôtel du Télégraphe, et qui doit 
joindre la rue de l'Université à la rue Saint-Guillaume. 

M. Rousseau était entrepreneur-général de la cons-
truction de trois maisons à édifier en cet endroit pour M. 
Favriot, propriétaire, et il avait fait avec M. Maupas un 
traité pour les fouilles et terrassemens à exécuter. 

La veuve Goiffiîr a assignéM. Rousseau en dommages-
intérêts. Malgré la résistance de ce dernier, qui préten-
dait que Maupas, entrepreneur particulier, dont Coiffier 
était l'ouvrier, était seul tenu de répondre à une telle de-
mande, le Tribunal de première instance a pensé d'abord 
que l'accident était imputable à Maupas faute de précau-
tions nécessaires dans l'exécution des fouilles; que Mau-
pas était sous-traitant de Rousseau et préposé de ce der-
nier, qui ne pouvait récuser la responsabilité. En consé-
quence, le sieur Rousseau a été condamné à constituer à 
la veuve Coiffier une rente viagère de 120 francs. 

M. Rousseau a interjeté appel. M* Payelle, son avocat, 
a soutenu en principe qu'il n'était aucunement responsa-
ble des ouvriers du sieur Maupas, sous-traitant pour son 
compte personnel; qu'il n'avait aucune surveillance sur 
ces ouvriers, lesquels ne jecevaient d'ordres que de Mau-
pas. Il exposait d'ailleurs que, suivant le procès-verbal 
dressé lors de l'accident par le commissaire de police, 
l'eboulernsnt n'était provenu que des pluies continuelles 
qui avaient détrempé les terres, c'est à dire d'une vérita-
ble force majeure. 

Mais, sur la plaidoirie de M" Perrin, la Cour royale 
(l re chambre), considérant que Maupas devait opérer d'a-

uprès les règles et sur les indications de Rousseau; adop-
tant au surplus les motifs des premiers juges, a confirmé 
le jugement. 

— M. Fould, notaire à Paris, a loué à Auteuil une mai-
son de campagne appartenant à M. le vicomte de Juhac , 
qu'il devait occuper en commun avec un autre notaire. La 
partie de cette maison louée par M. Fould se compose d'un 
élégant pavillon, avec jouissance d'un parc de 10 ^hecta-
res et d'un potager de 1 hectare. Le prix de cette location 
est de 5,500 francs par an. 

Pendant quatre années, M. Fould a joui sans trouble 
des lieux loués. L'autre partie de la maison est occu-
pée bougeoisement, et aucune difficulté n'est survenue 
entre les deux locataires. Mais à la fin de l'année M. Fonld 
apprit que son voisin devait abandonner sa location, et 
qu'il devait être remplacé, non par une famille bour-
geoise, mais par un industriel dont l'intention était d'é-
tablir dans les lieux loués une maison de santé qui de-
vait prendre le titre de la Villa d' Auteuil. M. Fould ap. 
prit en outre que le bail était fait avec le propriétaire, et 
que son futur colocataire était en instance pour obtenir 
de M. le préfet de police l'autorisation nécessaire pour la 
création d'un établissement de cette nature. 

Dans cette position et eh présence de l'éventualité d'un 
tel voisinage, M. Fould a cru pouvoir s'opposer à l'éta-
blissement de la Villa d'Auteuil. Il a pensé que le droit 
du propriétaire, de lui imposer un locataire, ne pouvait 
pas aller jusqu'à l'obliger à subir la proximité d'une mai-
son ouverte au' public, consacrée au traitement des ma-
lades dont le voisinage pouvait être dangereux et offrait 
dans tous les cas des iuconvéniens graves et de nature à 
rendre plus onéreuse la communauté qui était la condition 
de la jouissance. 

En conséquence, M. Fould a assigné M. le vicomte de 
Juliac, son propriétaire, pour voir dire qu'il serait tenu 
d'expulser le nouveau locataire, ou, dans tous les cas, 
pour voir prononcer la résiliation du bail de M. Fould, 
avec dommages-intérêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Bochet pour M 
Fould, et M" Liouville pour M. de Juliac, considérant que 
le préjudice dont se plaint M. Fould n'est pas encore né; 
que, quant à présent du moins, il ne saurait être justifié, 
puisque le nouveau locataire n'a pas encore pris possession 
des lieux, et que la maison de santé la Villa d'Auteuil 
n'existe point encore, a débouté M. Fould de sa demande, 
et l'a condamné aux dépens. 

— Le débat qui doit s'engager vendredi prochain en-
tre M. Lireux^t M"" George, demanderesse par deux as-
signations pour uné somme totale de 7,600 francs, porte 
sur une somme dé 1,000 francs que le directeur prétend 
avoir le droit de retrancher sur la somme totale deman-
dée, pour refus, dit-il, de jouer dans cinq représen-
tations. 

— L'affaire de la Cempagnie nationale du chemin de 
fer de Paris à Lyon devait être plaidée aujourd'hui à 
l'audience du grand rôle du Tribunal de commerce. Mais 
déjà avant cette audience avait eu lieu une convocation 
des actionnaires ou souscripteurs en assemblée générale 
pour le 17 mai, à l'effet de prendre une délibération sur 
la dissolution de cette société, le mode de liquidation et 
le remboursement des sommes versées contre les pro-
messes d'actions. 

La demande en nullité de l'acte de société formée par 
MM. Detouche et autres n'ayant plus d'objet, ces der-
niers ont signé un désistement de leur action. 

Le Tribunal, sur les observations de M' Prunier-Qua-
tremère, agréé des demandeurs, et de M" Lan, Bordeaux 
et Deschamps, agréés des fondateurs de la société, a or-
donné la radiation du rôle. 

— L'audience d'aujourd'hui, dans l'affaire de faux en 
matière de remplacement militaire, dont nous avons don 
né hier le compte-rendu, a été entièrement remplie par 
le réquisitoire de M. l'avocat -général Jallon contre Ro-
dier et ses quatorze co-accusés, et par les plaidoiries des 
défenseurs, qui ont été entendus dans l'ordre suivant 
M* Hardy a plaidé pour Chassagny, M e Crémieux pour 
Rodier, M9 Aynié pour Gaillard, Me Tourseiller pour 
Combes, M" Cartellier pour Carrière, M" Fossard pour 
Thouleu, M' Paringault pour Bouscarrat (Pierre-Antoine) 
et Lafon, Mc Maure pour Ronx et Arches, M" Henrion 
pour Bical et Jean Bouscarrat, M* Quétand pour Sylvain 
et Prunet, et M' Avond aîné pour Boyer. 

M. l'avocat-général a déclaré ne pas vouloir répliquer 
M* Crémieux a complété sa défense pour Rodier, et M. le 
président a renvoyé l'affaire à demain pour le résumé, la 
délibération et l'arrêt. 

— Jurrien et Laverdelle, batteurs de pavés, déjà plu-
sieurs fois repris de justice pour vol aux étalages et vol 
dans les poches des flâneurs, étaient traduits aujourd'hui 
devant la police correctionnelle comme prévenus d'avoir 
soustrait, de complicité, une tabatière de Toula dans la 

, poche de M. Guénard, chef de bureau retraité. 

| Les deux filous se promenaient sur les boulevards, 

cherchant aventure. Devant eux cheminait, avec toute la 
lenteur d'un homme qui a vingt-quatre heures par jour 
à dépenser, un vieillard dont la tenue et les vêtemens 
«nnonçaient l'aisance; c'était M. Guénard. Plusieurs fois 
déjà, les deux industriels avaient vu le promeneur tirer 
de la poche gauche de son habit une belle tabatière russe de 
Toula, et l'y remettre après avoir voluptueusement aspiré 
une prise. Ils avaient remarqué aussi que le mouchoir de 
M. Guénard était déposé dans la poche droite. Leur plan 
fut bientôt arrêté ; ils résolurent de suivre le vieux ren-
tier à la piste dans l'espoir qu'une circonstance se présen-
terait de lui enlever sa précieuse tabatière. 

En effet, bientôt le promeneur s'arrêta devant le maga-
sin de gravures de Goapil et Rittner, sur le boulevard 
des Italiens. « Nous le tenons, dit Laverdelle à son com-
pagnon ; mais, pour être sûrs de ne pas manquer notre 
coup, voici comment il faut nous y prendre : tu vas éveil-
ler l'attention de ce brave monsieur sur sa poche droite, 
qui contient son mouchoir, en la frôlant en dessus ; il 
croira qu'on en veut à son foulard, et il y portera la main. 
Pendant ce temps, je glisserai la mienne dans sa poche-
gauche, et la tabatière sera à nous. » 

Tout réussit comme les deux voleurs l'avaient pensé» 
M. Guénard, sentant un mouvement inquiétant sur son 
fei e droite, s'empressa d'y porter la main, et de tourner la 
tête de ce côté.Pendant ce temps,Laverdelle, manœuvrant 
lestement sur l'aile gauche, escamotait fort habilement la-
labatière, et il allait se retirer avec son butin, quand ua 
agent du service de sûreté, qui avait suivi toute la ma-
nœuvre des deux voleurs, les saisit tous deux au collet, 
et les arrêta. 

M. Guénard, enchanté d'avoir retrouvé sa tabatière, a 
voulu venir à l'audience pour témoigner de sa gratitude 
envers l'agent qui la lui a conservée. Il est entendu com-
me témoin : 

Certainement, dit-il, étant né dans la capitale, n'ayant 
jamais abandonné la capitale, et connaissant parfaitement 
la capitale, je suis au courant de toutes les ruses de MM. 
les voleurs; d'autant mieux que je lis tous les matins, aui 
café, la Gazette des Tribunaux, en prenant ma tasse de 
chocolat, avec petit pain, flûte et rond de beurre. Aussi,, 
en sentant un petit frottement à ma poche droite, je me 
dis mentalement : Bon ! voici derrière moi un gaillard 
qui cherche à me dévaliser de mon mouchoir... Connu, 
le tour ! je l'ai lu dans la Gazette des Tribunaux. Aussi, 
sans rien dire, je guettais de l'œil si je ne verrais point 
passer un sergent de ville afin de lui offrir mon amateur-
dé foulards. Mais n'en apercevant pas, je me dis, toujouvs 
mentalement : Une minute, Guénard ! pendant que tu 
guettes la force publique, on va consommer le forfait. Ce 
fut alors que je portai ma main sur ma poche, et que je 
me retournai. 

J'étais bien loin de me douter que , pendant ce temps , 
un autre escamoteur me soutirait ma tabatière. C'est là. 
un vol en partie double, et, par diversion, que je ne rap-
pelle pas avoir lu dans la Gazette des Tribunaux. Heu-
reusement l'œil de la police veillait sur ma personne er. 
sur ma tabatière. Jugez de ma surprise, et en même temps; 
de ma joie , quand ce bijou me fut restitué ! Combien je 
me félicitai d'habiter un pays civilisé, où l'on ne peut 
faire un pas sans coudoyer à son insu un agent de la pré-
fecture! Voilà, Messieurs , tout ce que je tenais à honneur 
de vous dire. 

Après cette déposition, faite avec le sérieux le plus plai-
sant, et d'une voix emphatique, M. Guénard tire de sa 
poche sa bienheureuse tabatière, la regarde d'un œil at-
tendri, y puise une large pincée de tabac qu'il aspire 
bruyamment, et retourne à sa place en faisant un profond, 
salut -à l'agent qui lui a restitué sa boîte de Toula. 

Les deux prévenus se défendent en rejetant l'un sur 
l'autre^ le délit qui leur est reproché. Jurrien souti ent 
qu'il n'avait pas la moindre connaissance dp vol que 'pré-
méditait Laverdelle, et Laverdelle affirme que c'est. Jur-
rieu qui M en a donné l'idée. Aussi le Tribunâl, pour les 
mettre d'accord, et attendu leurs déplorables antfjcédens 
les condamne chacun à trois années d'emprisonnement' 
et ordonne qu'à l'expiration de leur peine, i.is resteront 
pendant cinq ans sous la surveillance de la haute police. 

— Une foule compacte, plus nombre-ase encore qu'à 
l'ordinaire, encombre l'auditoire du Tribunal de police 
correctionnelle (8e chambre). C'est une véritable avalan-
che de marchands, de fournisseurs, de maître d'hôtek 
garnis, et de restaurateurs de Paris appelés comme té-
moins pour soutenir les plaintes en escroqueries qu'ils 
ont collectivement portées contre le sieur Louis d'Emft-. 
laude et H enri Cardon, son domestique, signalé par eux 
comme son complice. La version de toutes ces dupes est 
à peu de chose près unanimement la même ; séduits par-
les bonnes manières du prévenu principal, qui se don-
nait le titre de vicomte , titre appuyé d'ailleurs 
sur les fleurons d'une couronne dont il avait eu soin de 
surcharger son nom sur ses cartes, suffisamment endoc-
trinés par les contes bleus que leur déhitait Cardon sur la 
position de son maître prétendu, ils s'attendaient à. 
tout moment à voir arriver les nombreux bagages de ce 
riche enfant de famille, dont le budget, au reste, pouvait 
passer pour très confortable. 

C'est ainsi que lejeune Louis se procurait sans trop de 
peine une grande quantité d'objets de toute nature, qu'il 
revendait presque aussitôt qu'ils lui étaient fournis- il 
paraît même qu'il en trouvait l'écoulement assez facile 
puisqu'au moment de son arrestation, fort peu éloignée 
de celui de la livraison, il n'en fut trouvé- détenteur que 
d'une très faible partie. 

Déjà deux fois enfermé à la Roquette pat- voie de cor-
rection paternelle, Louis (qui n'a que vingt ans) en est 
sorti la seconde aussi peu corrigé que la première, et c'est 
alors que, fuyant la maison de son père et associant à s* 
vie aventureuse Carnon, à peu près de son â^e, et par 
lui affublé d'une livrée, ils ont, dans l'espace d'un mois; 
au plus, habité six hôtels garnis différens, d'où ils dis-
paraissaient après un ou deux jours de résidence seule-
ment emportant tout ce qu'ils avaient pu s'y faire ap-
porter. r 

Le marchand Lioult est également cité devant le Tribu-
nal pour avoir omis d'inscrire sur son livre de police l'a-
chat notamment de trois foulards qu'il avait fait à ce fils 
de famille encore mineur. 

Le Tribunal, ne trouvant pas que la prévention de com-
plicité soit suffisamment établie à l'égard de Cardon le 
renvoie de la plainte, mais condamne d'Emelaude à twis-
mois de prison, et Lioult à 25 francs d'amende 

— Aujourdhui encore on a exposé sur la place dup&>-
lais-de-Justice six condamnés. La foule des curieux, 
maigre une pluie abondante et qui n'a cessé de tomber 
pendant toute la durée de l'exposition, était aussi nom-
breuse qu hier. 

Voici les noms des individus exposés et le chiffre ĉ es 
condamnations prononcées contre chacun d'eux . 

Alamagny, condamné aux travaux forcés à perpétuité 
dans l'affaire dite des quarante-un voleurs, jugée at\ mois 
d'octobre dernier, et dont les nommés Courtot et Chausse* 
étaient les chefs ; 

Déniant dit la Baloche, condamné à vingt ans de tra-
vaux forcés ; 

Davinajn dit Divinan , condamné aux travaux, 'forcés à 
perpétuité pour vols commis sur les grands cher

 aim
 et 

sur les routes aboutissant à La Chapelle et à La, ' ftllette-
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Chassagnon, condamné à six ans de travaux forcés pour 

vols qualifiés ; 

Frère, condamné à dix ans de réclusion ; 

Enfin Thévenin, condamné à dix ans de travaux for-

cés. 

On se ferait difficilement une idée de l'effronterie et du 

cynisme dont ont fait preuve ces individus, surtout Chas-

sagnon, Davinaiu et Demanet, qui, durant tout le temp3 

qu'ils ont été attachés à l'infamant poteau, n'ont pas cessé 

ce rire et de narguer la foule, en échangeant en langage 

d'argot d'ignobles et odieuses plaisanteries. 

— Opéra-Comique. Telle est la vogue de la Barcarolie que 
jouée hier, elle le sera encore ce soir. 

Les personnes qui désirent compléter à peu de frais leurs 
bibliothèques, et les amateurs d-} la bonne littérature trouve-
ront, à la librairie de M. Edme Picard, un choix ti es varié de 
LIVRES A BON MARCHÉ , et dont la plupart sont dus à d'illdstrts 
écrivains. Ces ouvrages, quoiqu'ils soient offerts à des prix très 
réduits, sont parfdittmen!, complets, la librairie Edme Picard 
ne composant ses 'assortimens que de bons livres édités avec 
soin. Il suffira de jeter les yeux sur l'extrait de catalogue qui 

figure dans nos annonces de ce jour, pour se convaincre que 
chacun des articles qui le compose est digue de fixer l'attention 
des bibliomanes et des bibliophiles. 

 M. Delafond, professeur à l'Ecole véiérinaire d'A'fort, 
vient, sur le rapport de M. le ministre du commerce et de l'a-
griculture, d'être nommé chevalier de la Légion-d Honneur. 

 Bureau spécial pour la vente des fonds de commerce et 
placemens des garçons marchands de vins, dirigé par M. Man-
gin, rue Lobau, 6, près j'Hôtel-de-Ville. 

SPECTACLES DU 8 MAI. 

OPÉRA. — 

FHAKÇASB. — Le Menteur, une Eemme de 40 ans. 
OïÉaA-ComQOE. La Barcarolie. 
ODJ'COS. — Le Camœ.s. 
VAUDEVILLE . M ma Bugolin, le Petit Poucet. 
VARIÉTÉS Tom Poutt, un Conte de Fées. 
GTUNASK. — L'Image, Jeanne et Jeanneton. 
PALAIS-ROYAL. — L'Kscadrou volant de la Reine. 
PORTE-ST-MABTIH. — La Biche au Bois. 
GAIT£. — Ls Tour de Ferrare. 
A MBIGU. — Napoléon. 

C IRQUE DES CHAMPS ÉLTSÉES — Exercices d'équitation 
CohTE. — Ah! mon Habit, un Homme de Carentan ' 
D 0 4AMA. — (Hue d« la Douane). — Le Déluge. * 

IANSART ET HEUGUET, libr., boulevart St.-Denis, 9 bis, 

. ' GOUJON ET M1LON, libraires, rue du Bac, 33. 

 ' D2GETEAU ET COUP., libraires, place de la Bourse, 12, 

EDME PICARD, libraire, place St.-André-des-Arts, n. H, à Paris.
 ) 

LIVRES A BON MARCHE. 
Et 

chez 

1 LEROY, libraire , place du Louvre , 8. 

[MAILLET-SCHMITZ, libraire, rue Tronchet, 15. 

[CAILLOT ET SAUVAIGNAT, libraires, rue de Bichelieu, 1. 

jiBAH SMITH. Recherches sur la nature et 

tes causes delà richesse des nations, avec no-
tes par Garnier; 2» édition. 6 vol in-8. 

45 f. Net. 15 f. 

ALSSAMSaE DE LA BORDE (Comte). 
Les monuments de la France, complet en 45 

livraisons grand inf ,contenant259 planches 
gr.ivées au burin par les meilleurs artistes, 

d '.iprés les dessins faits sur les lieux par 
M M. Bourgeois, Chapuis,Bence,Vauzelles, et 

.-mires, et un texte concernant l'Histoire des 

arts en France. Imprimé par J. Didot l'aîné, 
1856. Papier ordinaire. 810 f. Net. 400 f. 

Papier vélin. 1 ,350 f. Net. 450 f. 

Pa p . vél . , ava n t la le ttre . 2 , 250 f. Net . 500 f. 
— VOYAGE l'ITTOKESQUE ET UIS-

TOIUQUE EN ESPAGNE. 4 vol. grand 

in-f», contenant 275 planches gravées, exé-

cutées avec le plus grand soin par les meilleurs 
artistes. Texte imprimé par P. Didot l'aîné 

(1806 ,1820). 1,008 f. Net. 400 f. 
AWQUETIIi. Histoire de France continuée 

jusqu'à nos jours par Burette, profess. d'hist. 
4 vol. in-8 demi-compacte. 50 f. Net. 10 f. 

BABEL. Par MM. V. Hugo, Balzac, Dumas, 

Viennet, H. Monnier. 3 vol. in-8, grand pa-
pier, fig. 27f.Net.12f. 

2ÉSOIIZIIEB.E ( E MILE DE LA ). Les Indus-
triels. Métiers et professions en France, illus 

tré delOOdessins. 1 v. gr. in-8. 10 f. Net. 3 f. 
BQISSOïarADE .AristenetiEpistolœadfidem 

Cod ,Vindob recensait, etc. 1 grosvol. in-8 de 
780 pag. Paris. De Bure, 1822. 18 f. Net. 5 f. 

SOUTABD. Dictionnaire des arts, du dessin, 
de la peinture, sculpture, gravure et archi-

tecture, l vol. in-8. 10 f. Net. 2 f. 50 
BU7FOST. OEuvres complètes, mises en or-

dre et précédées d'une Notice historique par 

Richard , suivi de l'Histoire des Progrés des 
Sciences naturelles, depuis 1789 jusqu'à ce 

jour, par le baron G. Cuvier. 52 vol. in-8,cav. 

vélin, et 52 atlas de planches coloriées. Ma-
gnifique édit., Delangle. 585 f. Net. 115 f, 

BYKON ( OE UVRES COMPLÈTES). Traduction 
d'Amédée Pichot. 6 vol. in-8 ornés de 15 gra-

vures. 30 f. Net. 15 f. 
CAYI.À ET PEB.B.IBMPAVIOT. Histoire 

de la ville de Toulouse, depuis sa fondation 

jusqu'à nos jours. 1 vol. grand in-8, 12 grav 
9 f. Net. 5 f. 75 

L'Irlande. 2 vol 
15 f. Net. 5 f. 

CAFEFIGUE (EDITION COMPLETE.) 

H ISTOIRE DE LA RESTAURATION . 10 vol. in-8. 

75 f. Net. 57 f. 
H ISTOIRE DE FRANCE AU MOVEN-AGE . 4 vol. 

in-8. 30 f. Net. 20 f. 

HISTOIRE DE LA RÉFORME ET DE LA LIGUE . 8 
vol. in-8. 60 f. Net. 45 f. 

LOUIS XIV, sa politique extérieure. 6 vol. in-8. 
45 f- Net. 51 f. 

HcGUEsCÀPET ,5«race .4v.in-8.50f.Net.20f. 

RICHELIEU, MAZARIN ET LA FRONDE . 8 vol. 
in-8. 60 f. Net. 40 f. 

PHILIPPE D'ORLÉANS , régent de France. 2 vol. 
in-8. 15 f. Net. 10 f. 

JUIFS AU MOYEN-AGE . 1 v. in-8. 7 f. 50. Net. 5 f. 
M INISTÈRE THIERS ET L'OPPOSITION GUIZOT. 

1 vol. in-8. 7 f. Net. 5 f. 

CHATEAUBRIAND. Illustré par Frago-
nard , contenant études historiques, essai sur 

les révolutions et histoire de France. 1 vol. 
grand in-8. 20 f. Net. 6 f. 25. 

COCHEEET (Mlle). Mémoires sur la reine 

Hortense et la famille impériale. 4 vol. in-8 ; 
2» édition. 30 f. Net. 7 f. 50 c. 

COMBES ET TAMISIER . Voyage en Abys-

sinie. 4 vol in-8; carte. 20 f. Net. 7 f. 50 

COMTE (Charles). Traité de législation, ou ex-
position des lois générales suivant lesquelles 

les peuples prospèrent, dépérissent ou restent 

stationnaires. 4v. in-8, 2e éd. 32 f. Net.ISf. 

—Traité de la propriété. 2 vol. in S. 
16 f. Net. 7 f. 50. 

COMMARD. Jeu de dames. 1 vol. in-12 avec 

gravures. 5 f. Net. 1 f. 50. 
CUVIER (Georges). Recherches sur les osse-

ments fossiles. 10 vol. in-8, avec atlas in-4° 
de 280 planches ; 4» édit., trés-augmentée. 

150 f. Net. 62 f. 

DANIOD. Archives curieuses de l'histoire de 

France; 2e série, depuis Louis XIII jusqu'à 

Louis XV. Collection de pièces rares et inté-

ressantes, publiées d'après les textes conser-

vés à la bibliothèque royale, complément aux 

collections Guizot, Buchon , Petitot et Lebas. 

12 vol. in-8 90 f. Net. 34 f. 

DICTIONNAIRE UNIVERSEL des arts 
et métiers, et de l'économie industrielle et com-

merciale, contenant l'exposition des procédés 

usités dans les manufactures ; par MM. Fran 

cœur, Robiquel, Payen, Pelouze, Brongniart, 

Chevreuil et Dufresnoy. 6 vol. in-8, avec atlas 

de 66 planches, in-4. 45 f. Net. 22 f. 

FERRAND. Histoire des trois démembre-
ments delà Pologne. 3 vol. in-8. 21 f. Net. 9 f. 

GATIEN ARNOUET. Cours de lectures 

philosophiques ou principales questions de 
philosophie élémentaire. 1 vol. in 8. 

6 fr. Net. 2. f. 50. 

GENOUDE. Sainte Bible complète en 5 vol. 
grand in-8 à deux colonnes, illustrés de 550 

grav. sur bois. 30 f. Net. 15 f. 
GOLDSBHTH. Histoire d'Angleterre avec 

notes deChateaubriand, Thiers, Thierry, Nor-
vins, Barrante. 4 vol. grand in-S, illustrés de 

grav. anglaises. 40 f. Net. 25 f. 

GEUCHOWSKI. La Pologne dans ses an -
ciennes limites ; le duché de Moscou en 1743, 

et l'empire des Russies actuel. Suivi de la 
liste des Polonais qui ont été condamnés à 

mort , travaux forcés , déportation , émigrés 

et dont les biens ont été confisqués, etc., etc. 

1 vol. in-8, avec deux cartes géographiques 
col. et 5 tableaux statistiques. 8f. Net. 2 f. 50. 

GRXSSET. OEuvres choisies, précédées d'un 
Essai sur sa vie et ses écrits par Campenon. 

1 vol. in 8. 7 f. Net. 2 f. 50. 
GUÉRIN. Dictionnaire d'Histoire naturelle et 

des Phénomènes de la nature. 9 vol. gr. in-8 

à 2 col. avec 5 vol. d'atlas contenant 720 
planches; figures noires. 100 f. Net. 50 f. 

Le même ouvrage, fig. color. 216 f. Net. 125 f. 

KARAMSIN. Histoire de Russie, traduct. du 
russe par Divoff. 11 vol. in-8. 77 f. Net. 30 r. 

XIACRETEEIIE (CHARLES). 

HISTOIRE DE FRANCE pendant les guerres de 
religion. 4 vol. in-8. 50 fr. Net. 10 f. 

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE . 8 
vol. in-8. 60 f. Net. 25 f. 

H ISTOIRE DE F RANCE pendant le 18e siècle. 

6 vol. in-8. 45 f. Net. 15 f. 
H ISTOIRE DE FRANCE depuis la Restauration. 

4 vol. in-8. 30 f. Net. 10 f. 

EANGEOIS. Géographie universelle, d'après 
le plan de Guthrie. 11 e édit., ornée de cartes. 
2 vol. in-12 de 1,800 pages. 10 f. Net. 3 f.75. 

IiEGOUVÉ (OEUVRES COMPLÈTES ). 3 vol. 

in-8, grav. 24 f. Net. 6 f. 25. 

EENORMAND (M lle ) . Mémoires historiques 
et secrets de l'impératrice Joséphine. 3 vol 

in-8, grav. 24 f. Net. 7 f. 50. 
EETTRES A SOPHIE sur la physique , la 

chimie et l'histoire naturelle, par Aimé Mar-
tin. 11 e édit. 2 vol. in-8, ornés de grav. col. 

15f.Net.6f. 

HABLT ( L 'ABBÉ )-. Observations sur l'Histoire 
de France. Nouvelle édit. revne par Guizot. 
5 vol. in-8. 21 f. Net. 12 f. 50. 

MAGASIN UNIVERSEL, ou Répertoire 

des sciences , des lettres et des arts de tous 

les pays, publié par de savants littérateurs et 

d'artistes. Ouvrage complet en 7 vol. in-4. 

10* édit. ornée de 1,200 grav., contenant la 
matière de 60 vol. in-8. 42 f. Net. 21 f. 

Tous les volumes se vendent séparément. 

Au lieu de 7 f. Net. 3 f. 75 c. 

MAZUV. Roland furieux. 3 vol. in-8, illustrés 

de 86 grav. tirées a part sur papier de Chine. 

28 f. Net. 12 f. 50. 

MAZUV. Jérusalem délivrée. 1 vol. in-8 

illustré. 8 f. Net. 3 f. 

MICHAUD ET POUJOUEAT. 

B IBLIOTHÈQUE DES CROISADES . 4 vol. in-8. 
28 f. Net. 20 f. 

C ORRESPONDANCE D' ORIENT. 7 vol. in-8; 

carte. 56 f. Net. 35 f. 

VOYAGE A CONSTANTINOPLB et dans l'Asie-Mi-

neure, suite de la Correspondance. 2 vol. 

in-8. 15 f. Net. 7 f. 50. 

ORAISONS funèbres de Bossuet , Fléchier, 

Mascaron , Bourdaloue , Massillon et autres 

orateurs , avec notices historiques par MM. Vil-

lemain et Dussault. 3 beaux vol. in-8 ornés de 

30 portraits ou grav. 30 f. Net. 15 f. 

PASCAL (Mlle). Cours d'histoire chronolo-

gique en 1 34 tableaux a l'usage de la jeunesse. 

1 vol. in-8, oblong, orné de 16 gravures, car-

tonné. 8 f. Net. 2 f. 50 

PERROT ET ARAGON. Dictionnaire uni-
versel de géographie moderne de tous les lieux 

de la terre; 4e édit., 1843 ; 2 vol. in-4 avec 
atlas de 59 cartes coloriées. 25 f. Net. 12 f. 

Le même ouvrage relié. Net 14 f. 50. 
PFISTER. Histoire complète d'Allemagne 

traduite par Paquis. 11 vol. in-8, cartes. 
82 f. Net. 30 f. 

RABELAIS. OEuvres complètes. Edit. Va-
riorum, augmentée depiéces inédites des Son-

ges drolatiques de Pentagruel. 9 vol. in-8, pa-

pier vélin, ornés degravuressur pap. de Chine. 

Paris, Dalibon. 90 f. Net. 50 f. 

R AVNOUARD. Histoire du droit municipal 

en France sous la domination et sous les trois 

dynasties. 2 vol. in-8. 14 fr. Net. 5 f, 

ROBERTSON. Histoire d'Amérique. 4 vol. 

in-8, cartes. 30 f. Net 12 f. 50. 

-Histoired'Ecosse.3vol.in-8. 21 f.Net.7f.50. 
CAPO DE FEUIL1IDE 

in-8. ' 

MM. les Amateurs de Livres pourront se procurer tous ces ouvrages chez les Libraires des villes ci-dessous désignées. 

RAOUL-ROCHETTE. Lettres sur la Suisse. 

4* édit. , soigneusement revue et corrigée. 5 
vol. in-8, papier satiné, ornés de 58 gravu-

res d'après Konig, Lory, et autres paysagistes 
célèbres. 30 f. Net. 7 f. 50. 

Histoire de la Révolution helvétique. 1 vol. 
in-8. 8 f. Net. 5 f.75 

ROUJOUX. Histoire des rois et ducs de Bre-

tagne. 4 vol. in-8. 50 f. Net 12 f. 50. 
ROUSSEAU (J.-B.) OEuvres choisies. 1 vol. 

in-8. 7 f. Net. 2 f. 50. 

SAEM (princesse Constance de). OEuvres 
complètes. 4 vol. grand in-8, papier vélin, 

ornés de plus 50 portraits. Paris , Didot , 
1842. 16 f. Net. 6 f. 50. 

SAEVANDT. Histoire de Pologne avant et 

sous le roi Jean Sobieski. 3 vol-, in-8. 

22 f. Net. 10 f. 
SAINTE-BEUVE. Critiques et portraits 

littéraires. 5 vol. in-8. 40 f. Net. 15 f. 

—Tableau de la poésie française au XVIe siècle. 
2 vol. in-8. 14 f. Net. 5 f. 

SCHILLER. OEuvres dramatiques, traduc-

tion deBarante; nouvelle édition. 6 vol. in-S. 

45 f. Net. 25 r. 

SIMON. Voyage en Italie et en Sicile. 2 vol. 

in-8. 14 f. Net. 5 f. 

TAMISIER. Voyage en Arabie ; ouvrage cou-
ronné parla société de géographie. 2vol. in-8, 

carte. 16 f. Net. 3 f. 75. 

THIBAUDEAU. Le Consulat et l'Empire. 

10 vol. in-8, ornés de 25 portraits. 
50 f. Net. 50 f. 

TORENO (Comte). Histoire du soulèvement 
de la guerre et de la révolution d'Espagne. 
5 vol. in-8. 55 f. Net. 8 f. 

TRAITE COMPLET DU JEU DE 

TRICTRAC. Contenant les principes et les 
régies de ce jeu, suivi d'un traité du jeu de 

backgammon. 1 v. in-8. fig. 6f.Net. 2 f. 50. 

VILLEMAIN. Tableau de littérature fran-
çaise au XVIIIe siècle. 2 vol. in-8. 

18 f. Net. 7 f. 50. 

VIVIEN (Léon). Histoire de Napoléon, Con-
sulat, Empire, Cent-jours et Sainte-Hélène , 

translation des cendres. 2 vol. grand in-8, jé-
sus vélin. Ornés de 14 cartes des campagnes. 

Paris, Pourrai, 1844. 16 f. Net. 6 f. 25. 
Le mémeouvrage, sans cartes. 13 f. Net. 5f. 

WALCKENAER. Collection des relations de 

voyages par mer et par terreen différentes par-

ties de l'Afrique. 21 vol. in-8. 160 f. Net. 50 f. 

BËAUVAIS. — CAUI-PORQUIER. 

BESANÇON. — BINTOT. 

BORDEAUX. — FEBET. 

BOURGES. — VERMEIL. 

BREST. — JOSEPH HÉBERT. 

BRIVES. — LÉON LALANDK. 

CLERMONT-FERRAND. — VEYSSET. 

DIEPPE. — V« M ARAIS. 

DIJON. — LAMARCHB. 

DOLE. — BRBDNE. 

EPINAL. — V ALENT™. 

EVREUX. — C ORNEMILLOT. 

GAP. — ALFRED ALLIER. 

GRENOBLE. — FERARY. 

LA ROCHELLE. — BELLIOM. 

LAVAL. — GODBERT. 

LILLE. — E. DUBIEUX. 

LUNEVILLE. — V« GEORGE. 

AGEN. — PBADÉRE. 

ALENÇON. — FOUCHET-TOUTAIN, 

AMIENS. — ALFRED CARON. 

ANGOULÊME. — PEREZ-LECLER 

A VALLON. — M11' CHAMBROT. 

BAR-LE-DUC. — LAGUERRE. 

NOTA. Le Catalogue général de livres à bon marché se distribue gratis chez tous les libraires désignés dans l'annonce. — Les ouvrages sont garantis neufs et complets. {Affranchir.) 

LYON. — CHARAVAY et O. 

MANS (LE). — LAMER. 

MARSEILLE. — TERRIS. 

MONTPELLIER. — SEVALLE. 

MOULINS. — MARTIAL PLACE. 

NANGY. M»" GONET. 

NEVERS— LAURENT. 

PER1GUEUX.—D UPONT PÈRE et FILS. 

REIMS. — BRISSABT-BINET. 

RENNES. — VERDIES. 

ROUEN. — LEBRUMENT. 

ST.-LO. — ROUSSEAU. 

ST.- QUENTIN. — DOLOÏ. 

SOISSONS. — SESTBE. 

STRASBOURG. — DEBIVAUX. 

TOULOUSE. — GIMET. 

TROYES. — FEBVBE. 

VALENCIENNES. - LEMAITRE. 

TAILLEUR, rue Neuve d 
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t£ SIROP VERMlFUCg 
de LEUAULT, pharmacien- chimiste • 
rue Saint Martin, est le meilleur rmib 
pour détruire les vera des enfans et n5, 
nir le» convenions. Ce «irop, d'ui „»i" 
agréable fit recommandé par tousu. ■ 
deciu» distingues. - j fr. le flacon. Ba" 

Grand Entrepôt Spécial ' 

DE RHUM ET ARACK 
Boulv. Montmartre, 3, à-eâtè des Variiuî 

de J. Marion, propriétaire aux Colonie* 
Rhum au litre, 2 à 3 fr. ; en bouteille 3 à 5 f 

Arack au litre, à 4 f.; en bouteille, de' 5 à a f,' 

P.rlecuonnes et a jet continu 
M0UVI1.1.I ««DAILI.I I» 1844 -

Adrien PETIT» " 

«US DE I.A CITÉrir 
Depot chez Us Pharma-
ciens des princip. ville, 

Fabrique tiet Tubet 

élastiques imptrmetblet 

SEL MINERAL de VICHY 
Pour faire l'Eau de Vichy à as centimes 

la Bouteille. Au Bépôt Général des 

tStsasw minérale* nalwellet et 

VÉRITABLES PASTILLES DIGESTIVES 

DE VICHY 
DÉGENETAIS, 327 , r. M-Honoré et 29 J» 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS? 
Le Taffetas gommé de PAUI • 

GAGE- est le seul peut-être qui! 
en détruise la racine en quel f 
ques jours. 2 f. rua Grenelle- St La 
Germain, 13: et F'oubert, pass. Ctraiiwl "jf 
et Legrand, passage des Panorama» » ' 

POMMADE DÏÏRÏÏT, 

Bisuttat infaillible, mtmt sur la titts 
depuis long-temps chauves l 

M»* DI BUT vend et expédie sa pom-
made pour la crut des cheveux. Prix du 
pot 1 15 fr. Celle qui fortifie la cheve-
lure des enfants, est de 6 fr. le pot. 
Rue de l'Echiquier, 56. (Affranchir.) 

CHANGEMENT DE i DOMICILE. 
Le Pensionnat de jeunes Gens que dirige M. BOULET depuis plusieurs années, rue Notre-Dame-des-Victoires, 

16, vient d'être transféré »TJE BASSE-DU-REMPART, 14, la maison à gauche, au fond de l'impasse et en face de la rae de 
la Paix. On continuera à trouver dans cet établissement les ouvrages du directeur, savoir : 

Le COURS D'ÉTUDES PRÉPARATOIRES AU B ACCALAURÉAT ÈS-LETTRES , 7 volumes in-12, prix : 12 fr. Ce cours se 
compose des six ouvrages suivans que l'on peut aussi se procurer séparément : Manuel pratique de philosophie; prix : 
2 fr. Manuel pratique de littérature , prix : 3 fr. — Manuel pratique d'Histoire ancienne et romaine, prix 2 fr. 

 Manuel pratique d'histoire du moyen-âge et d'histoire moderne, prix : 2 fr. — Manuel pratique de géographie 
/ancienne, moyen-âge et moderne, prix : 2 fr. — Manuel pratique de mathématiques [arithmétique, géométrie, algè-
bre), prix : 2 fr. —■ Manuel pratique des Sciences physiques (physique, chimie, notions d'astronomie), prix : 2 fr. 

La 4 e édition du COURS PRATIQUE DE LANGUE LATINE , entièrement refondue et améliorée, 2 volumes, prix : 5 fr.— 
Le MANUEL PRATIQUE DE LANGUE GRECQUE, L,vol.. prix ; 3 fr., etc., etc. 

Adjudications «•» J M*»'»'*"-

■jgF" Vente en l'audience des criées de 

Paris, 
Le 21 mai 1845 , 

d'une belle Maison 
DE CAMPAGNE, sise à Boulogne près Paris, 
Grande-Rue, 79, avec cour, jardin et dé-
pendances. 

Superficie : 71 ares 60 centiares. 
Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
A M» RANDOU1N, avoué, rue Nve-Saint-

Augustin, 28 ; 
Et à Me Bouclier, notaire. 
Et à Boulogne, à M" Foullon, notaire. 

(1348) 

Etude de M« REMOND, avoué à Ver-
sailles, rue Neuve, 45. 

Vente sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal de 

Versailles, le jeudi 22 mai 1845, 

d'une MAISOW, 
avec cour et jardin, sise i St-Germain-en-
Laye, rue de Pologne, 24. 

D'un revenu de 1,200 fr. 
Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, sa-

voir : 
A Versailles, 1» à M» REMOND, avoué 

poursuivant; 
2° A M« Vivaux, avoué colicitant ; 
A Fourqueux, 4 M* Fricotelle, notaire. 

(3320) 

EST" Etude de M» Henri CASTAIGNET 
avoué à Paris, rue d'Hanovre, 21. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal de la Seine, au Palais 

de-Justice, 
Le mercredi 21 mai 1845, une heure de 

relevée, d'une 

MAISON 
sise à Paris, rue du Bac et rue St-Domini 
que-Sainl-Germain, 50. 

Mise à prix : 7o,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
io A M° CASTAIGNET, avoué poursuivant 

dépositaire d'une copie du eahier des char 
ges et des titres de propriété, rue d'Han* 

vre, 2t; 
»• A M° Gracien, avoué, rue d Hanovre, 4; 
3e A M» Hubert, notaire à Paris, rue St-

Martin, 285. 
Et sur les lieux pour les voir et visiter 

(3312) 

M*. Etude de M» NOURY, avoué à Paris 
rue Clérj, 8. 

Adjudication sur licitation, 

Le mercredi 4 juin 184S, une heure de 
relevée en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de premièm fiance de la Seine, 

D'ure grands 

propriété 
«tuée à Batignolles-Monceaux, rue des Da 1 ,s 47 d'une contenance d'environ 17 arei 
™ cènliares, connu sous le nom de l'anc.en 

établissement des Batignollaises. 

Misfls à prix : 36.000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens 
A Paris, à M- NOURY, avoué poursuivant; 
Et à M« Genestal, avoué, rue Neuve-des-

B

°Ë? ABaïgnolles, sur les lieux. (3357) 

tjtW Etude de M
e
 NOURY, avoué a Paris, 

^ rue de Cléry, 8. 
Adjudication sur licitation. 
Le samedi 31 mai 1845. une heure de re-

levée en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, 

1° D'UNE MAISON, 
cours et jardin, sise à Paris , rue St Koch-
Poissonnière, 8, d'une contenance d'envi-
ron 888 mètres 50 centimètres, et d'un pro-
duit de 16,625 fr. par année. 

2» D'un 

Marché de terre 
sis à St-Bandry, près Soissons (Aisne), com-
posé de 11 pièces de terre, d'une contenan-
ce totale d'environ 15 hectares 2 ares 92 
centiares, et affermés moyennant 52 hecto-
litres de blé, froment et diverses faisances 
jusqu'au 11 novembre 1846, et depuis cette 
époque moyennant la même quantité de fro-
ment et 200 fr. d'argeut. 

Mises à prix. 
1" lot: 275,000 fr. 
2. lot : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à Me NOURY, avoué poursuivant; 
Et 1* a M» Moulinneuf, rue Montmartre, 

39; 
2» A M» Roubo, rue Richelieu, 47 ; 
3° A M* Iooss, rue du Bouloi, 4 ; 

Tous trois avoués colicitans. 
Et à Me Mouchet, notaire, rue de la Mi-

chodière, 18. 
A Soissons, à M» Choron, avoué. 
Et à Ambleny, canton de Vic-sur-Aisne, 

i M. Vauvillé, notaire. (3359) 

Ventes iiiiiiiohiliéreM. 

B®"" Étude de M e LABARBE, notaire. 
A vendre une jolie TERRE PATRIMONIA 

LE avec habitation, située dans le beau pays 
de Craon (Mayenne), contenant en terres 
labourables et prairies, toutes de première 
qualité, 197 hectares, produisant un revenu 
de plus de 10,008 fr., susceptible d'une très 
notable augmentation. S'adresser 4 Paris, à 
M. LECUYER DE VILLERS, rue Rumfort, 3, 

et à Me Labarbe, notaire, rue de la Mon-
naie, 19. (3353) 

Ventes mobilières. 

CH1PROU, domicilié à Paris, impasse Sainte-
Marine, 2, rue d'Arcole; et M. Maurice DEL-
FOSSE, commis banquier, domicilié i Paris, 
rue Joubert, 19, portant cette mention : En 
registré à Paris, le 25 avril 1845, folio 52 

verso, case 7, reçu 5 fr. 50 cent., décimé 
compris. Signé Leverdier. 

11 a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 1er. 

Une société est formée entre les soussi-
gnés pour l'exploitation et la vente en tous 
pays d'un procédé qui leur appartient en 
commun, lequel a pour objet de dé truire et 
d'empêcher les incrustations dans les chau-
dières des machines à vapeur. 

Art. 2. 
Cette société commencera à partir du 1 er 

décembre 1844; elle comprendra néanmoins 
les traités passés antérieurement en Angle-
terre entre le sieur Bevenot, l'un des soussi-
gnés, et les compagnies des chemins de fer 
de Brighton, de Croydon et de Douvres. Sa 
durée sera la même que la durée la plus 
longue des brevets qui seront pris tant en 
France qu'à l'étranger. 

Art. 3. 
Le siège de la société est à Paris. 

Art. 4. 

La raison sociale sera Victor CH1PROU et 
Comp. 

Art. 5. 

Les actes passés et les traités pour l'ex 
ploitation du procédé seront signés par ce-
ui des associés qui se trouvera sur les lieux. 

Les associés ne pourront faire usage de 
la signature sociale que pour signer ces ac-
tes et traites, sauf ce qui sera dit à l'art. 10. 

Art. 10. 
Le sieur Delfosse, soussigné, sera spécia-

lement chargé de l'administration de l'en-
treprise. 

Il signera toutes traites et billets relatifs 
à la société. 

Extrait par M= Henri Merlian, notaire à 
Paris, soussigné, sur l'un des triples origi-
naux dudit acte de société, déposé au rang 
de ses minutes, suivant acte reçu par son 
collègue et lui, le 25 avril 1845, enregistré. 

Pour extrait : Signé MERTUN . (4327) 

wp- Études de M. Léon BOUISSI!», avoué, 
place du Caire, 35, et de Me DESSAIGNES, 
nataire, place des Petits Pères, 9, à Paris. 

Vente sur une seule publication, après le 
décès de M. Dujarier, l un des géraus du 
journal la Presse, 

Le vendredi 16 mai 1845, 4 midi, en l'étu-
de et par le ministère de Me Dessaigues, no 
taire, commis à cet effet, 

En deux lots qui pourront être réunis, 
1» Des Clichés et Boi« gravés des ouvrages 

le Mémorial de Ste-Hélène et Napoléon 
Egypte (i 1 ' lot); 

2° De l'Histoire de la Capt îvité de Sainte-
Hélène, Mémoires inédits de M. le général 
comte de Montholon (2° lot) 

Mises à prix: l" lot, 12,000 fr. ; »• lot 

4,000 fr. . . 
S'adresser, pour avoir communication des 

titres et du cahier des charges , clauses et 
conditions auxquelles la vente aura lieu, et 
pour renseignemens : 

A M« Léon Boussin, avoué poursuivant, et 
à M 1 Dessaignes, notaire de la succession 

Dujarier. (3332) 

Sociétés seiDianerciaBes. 

D'un acte sous signatures privées, inter-
venu entre M. Hurobert- Philippe -Joseph 
BEVENOT, ancien pharmacien, domicilié à 
Paris rue Goguenard, 16; M. Emile-Victor 

D'un acte reçu par M» Mertian et son col-
lègue, notaires à Paris, les 29 avril et 2 mai 
1845, portaut cette mention : Enregistré à 
Paris, 2. bureau, le 3 mai 1845, folio i46, 

verso, case 3, reçu 5 fr. pour dissolution, 
pour partage 5 fr., et 1 fr. pour le décime. 
Signé Devergie. 

Il appert : 

Que la société formée entre M. le vicomte 
Agenor DE CAYECX, propriétaire, demeu 
rant a Paris, rue de la Ferme-des-Matbu 
rins, 21, et M. Mathieu KLEIN, rentier, de-
meurant à Paris, rue Caillou, 23, pour l'ex-
ploitation d'une féculerie à Courbevoie, 
quai de Seine, 27, sous la raison sociale .-
A. DE CAYEUX et Comp., aux termes d'un 
acte sous signature privée, en date à Paris 
du2Jmaii»44, enregistré, a été déclarée 
dissoute, et que de fait elle a cessé d'exister 
depuis le 10 janvier 1845. 

Pour extrait : MERTIAN . (4326) 

lionnair 'i omiiVianditairetidont sera ci-après 
parlé, d'une part; 

Et M. Jean-Jacques-Alexandre BADON, di-
recteur-gérant de la société, demeurant à 
Paris, rue Royale-Saint Honoré, 8, d'autre 
part. 

Il appert : 

Que la société en commandite constituée 
par M. Badon, suivant acte reçu parMeOu-
trebon et son collègue, notaires a Paris, le 
7 février 1840, enregistré, pour l'exploita-
tion des brevets de M. Badon, pour durcir 
les erès friables et les roches calcaires peu 
compactes, et pour 1. -s employer aux pava-
ges et constructions, dont le siège était a 
Paris, rue Laffitte, 52, d'abord, et ensuite à 
Paris, rue Royale-Saint Honoré, 8, sous la 
raison sociale Alexandre BADON et Comp., 
laquelle devait durer jusqu'au 7 février 
1860, a été déclarée dissoute à partir du 
jour de la sentence arbitrale suténoncée; 

Que MX. Cousin et Badon ont élé nommés 
liquidateurs avec tous les pouvoirs néces-
saires pour réaliser l'actif social, acquitter 
le passif, et faire en un mot tous actes in-
hérens à la qualité dé liquidateurs. 

Pour extrait : COUSIN. 

D'un acte sous seings privés passé a Pâ-
tis, le 29 avril 1845, entre M. Benjamin RI-
DEAU, marchand épicier, demeurant i Pa-
ris, rue Saint-Honoré, 3; et M. Edme MA-
THIEU, commis, demeurant à Paris, rue 
Saint-Bon, 7, portant cette mention : Enre-
gistré à BelleviLe, le 7 mai 1845, fol. 152 v», 
c. 1» etsuivantes, reçu 5 fr. pour société, 
3 fr. pour compromis, et 80 cent, pour dé-
cime. Signé ■• Leroy. 

Il a été extrait littéralement ce qui snit : 
Art. t« r . MM. Rideau et Mathieu s'asso-

cient par les présentes pour exercer le com-
merce d'épiceries en détail. 

Art. 2. Cette société est contractée pour 
trois, six ou neuf années, qui commence-
ront à courir le i" mai 1845, et cela â la 
volonté respective des deux sociétaires. 

Art. 3. Le siège de la société est établi à 
Paris,N rue St Honoré, 3. 

Art. 4. La raison et la signature sociales 
seront RIDEAU et MATHIEU, et chacun des 
associés aura la signature sociale. 

Art. 7. Les associés ne pourront emprun 
ter de fonds pour les besoins de leur com 
merce, ni créer de billets a ordre, lettres de 

| change et autres effets que sur leur consente-
ment respectif et sur leurs deux signatures. 

Pour extrait. MATHIEU . (4325) 

D'un acte sous signatures privées fait 
double à Paris, le 26 avril 1845, enregistré, 
et dont un des originaux a été déposé pour 
mioule à Me Cahouet, notaire à Paris, le 7 
-ai 1845: 

Il appert, que M. Emile MARTIN, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue Chan-
tai, 11, r 

Seul gérant responsable de la société for-
mée 60us la raison : Emile MARTIN et C«, 
pour l'exploitation de la fonderie de Four-
cbambanlt (Nièvre), prorogée suivant acte 1 

et M Hue', rue Cadet, 1, syndic provisoire 
(N* 5190 du gr.); 

Du sieur AUBERT, passementier, rue St-
Denis, 144, nomme M. Nys juge-commis-
saire, et M. Saivres, rue Michel-ie-Comte, 
23, syndic provisoire (N» S191 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites , MM. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHARDON, rôtisseur, rue 

Etude de M» GUYOT-SIONNEST, avoué, rue 
Chabannais, 9. 

D'une sentence arbitrale, rendue le 25 
avril 1845, par MM. Dejouy et Poullain Delà 
dreue, arbitres juges, dûment enregistrée 
et revêtue de l'ordonnance d'exequatur de 
M. le président du Tribunal de commerce 
de la Seine, en date du 26 du même mois, 
aussi onregistrée, entre : 

M. Pierre-Eugène COUSIN, propriétaire, 
demeurant A Paris, rue de Babyione, 19. ac-

SOKS signatures privées du îs avril 1845, et 
modifiée par autre acte également fait sous 
signatures privées en date du 22 dudit mois 
d'avril, 

A versé dans ladite société, en sus de l'in-
térêt qu'il y avait déjà, une somme de 
240.000 fr. ; 

Et qu'à ce moyen le fonds social, qui était 
réduit à 960,000 fr., par suite de la retraite 
de M. Houe!, l'un des gérans, s'est trouvé 
porté à 1,200,000 francs, appartenant pour 
600,000 francs aux associés commanditaires, 
et pour 600,000 fr. à M. Emile Martin. 

Pour extrait, signé : CAHOUET. 

Tribunal tie commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES* 

Jugement du Tribunal d* commerce de 
Pari», du 6 MAI 1845, ?«i déclarent la 

falUile ouverte et en hxent provisoirement 
l'ouverture audit jour 1 

Du siour Th. DAUMAS et Ce, fab. d'encre 
et de savon, quai Napoléon, 1 1, le sieur Th. 
Dau mas personnellement et comme gérant 
do la société de l'Usine du Garde-Cbasse 
nomme M. Cornuault juge-commissaire, et 
M. Jouve, rue Louis le-Grand, 18, syndio 
provisoire (N» 5189 du gr.); 

Du sieur GALLAIS, tapissier, rue Choi 
seul, 6, nomme M. Nys juge-commissaire, 

du 
Roule, 6, le 14 mai à 1 heure (N» 5149 du 
gr->; 

Du sieur Th. DAUMAS et C«, fab. d'encre 
et de savon, quai Napoléon, 1 1, et du sieur 
Daumas personnellement, le 12 mai à 2 
heures (N* 5189 dugr.); 

Du sieur KAISER, passementier, rue de 
la Tàcherie, 13, le 13 mai à 9 heures (N* 
5184 du gr.); 

Du sieur DONZÉ, passementier, rue du 
Cimetière-St-Nicolus, 10, le 12 mai à 9 heu-
res 1)2 (N« 5182 du gr.); 

Du sieur PIALOUX, mécanicien, faub. St-
Martin, 215, le 13 mai à 10 heures lu (N* 

5185 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée danslaquellt 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter , 
tantsur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveau» syndics 

NOTA . Il est nécessaire qo e les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion dateurs créances remettent préalable-
ment leurstitrea à MM.lessyndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONIER, fab. de bérceaux, rue 
de Cléry, 37, le 14 mai à 2 heures (M» 508 3 
da gr.); 

Du sieur OFFROY, anc. fondeur, rue Po-
pincourt, 100, le 14 mai à 2 heures (N* 5022 
du gr.); 

De la dame veuve JEANNE, dite Lejeune, 
mde de tableaux, rue Neuve-St-Roch, 18, 
le 14 mai à 2 heures (N* 5081 du gr.); 

Du sieur BAYVET jeune, négociant en 
crins, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 9, le 14 
mai à 12 heures (N» 5047 du gr.); 

Pour '.Ire procédé , sous la présidence dt 

H. le iuge-commissaire, aux vérification il 
affirmation de leurs créances, 

fioTA. Les tiers-portsurs d'effets ou en-
dossamens de ces faillites n'étant pascon-
nus, sont priés de remettre au greffe lenrs 
adresses, afin d'être oonvoquéspourles as-
semblées subséquentes. 

CONCORDAT. 

Du sieur VARAGNAC, négociant en laines, 
rue des Petites-Ecuries, 9, le 14 mai à 9 
heures (N* 4400 du gr.); 

De la dame ARNOUD, limonadière à Ba-
tignolles, le 14 mai à 3 heures (N* 4969 du 
gr.); 

Du sieur MORINOT. anc. grainetier, faub. 
Saint-Martin, 9», le 13 mai à 3 heures tN« 
5002 du gr.); 

."our entendre le rapport des syndics sur 

l'étatde la f utilité e titre procédé à un con-

cordat ou à uheontratd'union, et, audernier 
cas, être immédiatement consultés . tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ROTA . Il ne sera admis à ees assemblées 
que lei créanciers vérifiés et affirmés eu 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITREg. 

Sont invités à produire , dans le délai 
de *mgt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes à réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur BERAUD fils, anc. fab. de cirage 
et d'encre à Belleville, entre les mains de 
MM. Jousselin, rue Montholon, 7 bis, et 
Clapon, rue de la Villette, à Bellevile, syn-
dics de la faillite (N* 5081 du gr.); 

Du sieur PICARD, ébéniste, faub. St An-
toine, 84, entre les mains de M. Tiphagne 
rue de la Boule-Rouge, 20, syndic de la fail-
lite (N* 4899 du gr.); 

Du sienr LFMAIBE, boulanger à La Pe-
tite-Villette, entre les main» de M. Richom-
me. rue d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic de 
la faillite (N» 5l5t du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérifi-
cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 10 avril 1845, qui déclare com-
mun au sieur MOLLET le jugement du 5 
décembre dernier, déclaratif de la faillite 
du sieur CHENESSEAU, et fixe l'ouverture 
de cette faillite au 8 août 1844 (N< 4876 du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier) composant l'union de 
la faillite du sieur DENNIEL.quincaillier.rue 
Mauconseil, 24, sont invités à ss rendre, le 16 
mai à 1 h. précises, palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour,conformémenl à l'art. 537 delà loi du 28 
mai 1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l 'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'exousa-
bilité du failli (N* 3780 du gr.). 

ASSEMBLÉS» DD JEUDI 8 MAI. 

DIX HEURES : Fabre, md de draps, synd. — 
Mazet, menuisier, vérif. — Job, doreur 
sur argent, clôt. — Hélyotte et Chwebach 
(gaz inexplosible), id. - Chwebach (épu-
ration d'eau de mer), id. 

MIDI : Faucillon, fab. de châles, id. — Tru-
bert, ex-directeur du Vaudeville, id. 

UNE HEURE : Brot fils, commissionnaire en 
marchandises, id. — Anténor Jolly et 
Ce (théâtre de la Renaissance), id. — La-
rivière, md de mesures, id. Wingarter, 
md de poterie, synd. — Aubert, bonne-
tier, vérif. — Lavallée, md de tulles, id. 

Méparatlona de Corps 
et de Biens. 

Le 3 mai : Demande en séparation de biens 
par Flore-Julienne BISSON contre Nicolas 
JACQUES, entrep. de peintures en bâti-
mens, rue* Jean-Robert, 21, Callou avoué. 

Le 5 mai : Demande en séparation de biens 
par Charlotte LEMOYNE contre Aristide 
LoRMIER, ci-devant boulev. Bonne-Nou-
velle, 12, actuellement sans domicile ni 
résidence connus, Delagroue avoué. 

Le 5 mai : Demande en séparation de biens 
par Antoinette FranÇoise DELARUE con-
tre Mathias-Ferdinand LASLOY, fourreur 
rue du Croissant, 8, Maës avoué. 

Le 5 mai
 :

 Demande en séparation de biens 
par Marie-Adélaïde CASTAGNET contre 
Jean-Baptiste MARTIN, parfumeur, bou-
lev. Bonne-Nouvelle, 9, Gamard avoué. 

Le 6 mai : Demande en séparation de bi«n» 
par Hortense NOUEL contre Jean-Baptiste-
Charles DELÉPIN.E, anc. bonnetier, rue 
St-Séverin, 4, Duchauffour avoué. 

Le 2avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Fran-
çoise-Alexis 1IUGUENET et Jean François 
SOUHAITÉ, conducteur aux messageries 
royales, passage de l'Industrie, 23 Th 
Petlit avoué. * 

Le 17 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Jeanne-
Marie-Pauline MELLER10 et Jean Gas-
pard-Louis-Guillaume AGNEL , avocat 
ruedesTrois-Pavillons, 8, Callou avoué 

— Mme Borerges, 55 ans, rue Saint-t'io-
lor, 6. 

Appositions de Scellés. 

Avril. 
£37 

30 
Mai. 

3 

Avril 
30 

Mai. 
3 

Avril 
30 

Après décès. 

M. Boby, rue Louvois, 10. 

Mme veuve Marche, née Tassart, rae 
Coquenard, 13. 

M. L'Ecuyer, rue de Buffault, 31 bis. 

M. Suin d'Hermaville, rue Motilholon, 
n. 10. 

M: Ferry, passage Saucéde, 23. 
M.Rey, faub. St-Ilonoré, 71. 
M. Candau, sous-directeur du ctflégs 

St-Louis, rue de la Harpe, 94. 
M. Delaporté*, faub. St-Martin, 255. 

Mme veuve Curey, née Deîamarre 
passage du Jeu-de-Boule, 8. 

M. de Julvecourt, rue des Mathurins, 
n. 42. 

Mme la baronne de Commaille. née 
de Brancas, rue de la Madeleine. 
n. 5i. 

Mme veuve Chaillou de Joinville, rue 
Nanvr-des-Mathurins, 86. 

Mme veuve de Grave, née Beranger^ 
fruitière, rue Mandar, 9. 

Mme veuve Hadancourt, nés Rousele, 
rue du Marché-aux Poirées, t. 

Description après décès. 

Mlle Thierry, rue Bleue, 38. 

Mme Badouxet, rue du Faub.-St-liraT-
tin, 76. 

Après faillite. 

M. Fabre, md de draps, rue des Boor-
donnais, 21. 

BOURSE SU 7 MAI. 

i 0|0 compt.. 
-Fin courant 
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Béeès et Innnmatlon*. 

Do 5 mal. 

Mme Dècle, 85 ans, rue de Chaillot, 99. — 
Mme veuve Klepping, 65 ans, rue Ste-Anne, 
18. - Mme veuve Laissemant, 81 ans, rue 
Jean-Jacques Rousseau, 22. - Mme l'ari-
sot, 29 ans, rue de Poitou, 3. — Mme veuve 
Barbet, 71 ans, rue St Sébastien, 14. - Mlle 
Huvey, 16 ans, rue de Grenelle- St Germain, 
59. — Mlle Brosse, 17 ans, rue deBussy, 2. 
— M.Thomas, 70 ans, rue Richelieu, 47. — 
M. Fussier, 42 ans, rue du Jour, 25. — Mme 
veuve Desjardins, 64 ans, faub. St-Denis 
65. — M.Feburier, 54 ans, faub. Sl-Denis 
33. - M. Cherot, 21 ans, faub. Saint-Denis' 

4 111 0[6 
4 0|0 
B.duT. 
Banque 
RentesdelaV 
Oblig. d*.... 

4 Canaux 
— Jouiss 
Can. Bourg. 
- jouiss..;.. 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers. dr.. 
— Oblig.. 
— 1843... 
— Gauche 
-Rouen... 

5 -auHav... 
a Orléans.. 
S -à Vieri. 
g — Empr.. 
a Strasb 
J

j- Oblig.. 
[Mulhouse 
Marseille. 
IMontpell. 
Bordeaux. 
Scea ux.... 

109 — 

3245 — 

1465 — 

1275 — 
130 — 

1245 — 
565 — 

360 
1085 
867 SO 

1211 25 
822 50 

270 — 
1220 — 
380 — 

10 .15 — 

76J * Caisse hyp 
- Oblig g 
A .Gouin H»J 

C.Ganneron 111» 
Banq. Havre I 

— Lille. ' 
Maberly 16» 
Gr. Combe.. 1557 
— Oblig -
Zincv.Mont. •* 

H 

Napl. Rotb). 
Romain 

D. active 
— diff... 
— pass» 
Anc. diff. 
3*1.1841. 

5 «|.1831 

— 1840.. 

— 184».. 

4 I |2 0(0. 

3 010..-.. 

Banque.. 
— 1841.. 

Piémont..... 
Portugal.... 
Haïti ... 
Autriche (L) 

2 112 Holl. . 

104 25 

104 -

8 — 
8 — 

i° 5 1 
105 M* 

625 

407 S» 

BBBTO». 

Pour légalisation d* la signature A. GUTO», 
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